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LISTE DES ABRÉVIATIONS 

 

 AD Agent de Développement de la Fondation rurale de Wallonie 

AAU Équipe d’assistance architecturale et urbanistique de la Fondation rurale de Wallonie 

AIS Agence immobilière sociale 

CCA Conseil consultatif des Aînés 

CCAg Commission communale de l’Agriculture 

CCATM Commission consultative d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité 

CCE Conseil communal des enfants 

CCJ Conseil consultatif de la jeunesse 

CLDR Commission locale de Développement rural 

CPAS Centre public d'action sociale 

CRAT Commission régionale d’Aménagement du Territoire 

DR Développement rural 

FLA Frasnes-Lez-Anvaing 

FRW Fondation rurale de Wallonie – organisme d’accompagnement 

GT Groupe de Travail 

JNC AWP Joining Nature and Cities /Agence wallonne du Paysage– auteur de projet 

ODR Opération de Développement rural 

PCM Plan communal de Mobilité 

PCDN Plan communal de Développement de la Nature 

PCDR Programme communal de Développement rural 

PNPC Parc naturel du Pays des Collines 

PPPW Petit Patrimoine populaire wallon 

RAVeL Réseau autonome de Voies lentes 

ROI Règlement d’ordre intérieur 

SDDR Schéma directeur du développement rural 

SPW Service public de Wallonie 

TEC Transports en commun 

TIC Technologie de l’information et de la communication 
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I. PHASES D’ELABORATION DU PCDR/A21L EN UN COUP D’ŒIL 
 
 
 
 
 
 
31/01/2011 : Décision de principe d’entamer une opération de développement rural (ODR) dans la philosophie 
de l’A21L1 
30/01/2012 : Désignation de la Fondation rurale de Wallonie (FRW) comme organisme d’accompagnement2 
07/09/2012 : Désignation de JNC – Agence wallonne du Paysage (JNC – AWP) comme auteur de programme3 
16/09/2012 : Exposition citoyenne lors de la Foire agricole 
27/06/2012 au 05/11/2012 : Interviews de personnes ressources 
24/05/2012 au 06/06/2012 : Séances d’information de la population 
21/02/2013 : Visite de terrain avec la FRW et JNC-AWP 
22/02/2013 au 30/06/2013 : Elaboration du diagnostic par JNC AWP 
23/04/2013 au 05/06/2013 : Groupes de travail 
01/06/2013 au 15/07/2013 : Enquête auprès des jeunes de 12 à 18 ans 
04/07/2013 : Mise sur pied de la plate-forme interservices (information du personnel) 
13/09/2013 : Consultation du Conseil consultatif des ainés (CCA) 
15/09/2013 : Consultation des agriculteurs 
24/09/2013 : Consultation du Conseil des villages 
18/10/2013 : Consultation des jeunes – Conseil communal des enfants (CCE) 
05/11/2013 : Consultation de la Commission consultative d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité 

(CCATM) 
27/11/2013 : Mise en place de la Commission locale de Développement rural (CLDR) 
04/11/2013 : Désignation des membres effectifs et suppléants de la CLDR 
12/12/2013 : Validation de la partie I par la CLDR 
16/01/2014 au 17/03/2014 : Elaboration de la stratégie de développement 
21/05/2014 : Validation de la stratégie et programmation des fiches projets par la CLDR 
18/12/2014 : Validation des fiches-projets et choix des fiches prioritaires 
24/03/2015: Validation de l’avant-projet de Programme Communal de Développement Rural (PCDR) par la 
CLDR  
28/09/2015 : Validation du projet de PCDR par le Conseil communal4 
 
 
 
 
 
  

                                                                 
1 Annexe 1 : Délibération du Conseil communal du 31 janvier 2011 
2 Annexe 2 : Délibération du Conseil communal du 30 janvier 2012 
3 Annexe 3 : Délibération du Conseil communal du 07 septembre 2012 
4 Annexe 4 : Délibération du Conseil communal du 28 septembre 2015. 
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II. PRÉSENTATION DE LA FONDATION RURALE DE WALLONIE 
 
La FRW est un établissement privé reconnu d’utilité publique. Elle travaille depuis 1979 pour la reconnaissance 
et l’application d’une politique de développement global, intégré et ascendant, adaptée aux zones rurales 
wallonnes.  Le but de cette politique est de dynamiser les communes rurales et d’améliorer le cadre de vie et la 
qualité de vie de leurs habitants. 
 
La FRW s’est dotée d’un conseil d’administration, représentant toutes les formations politiques démocratiques 
composant le Parlement wallon. Ce pluralisme politique garantit son indépendance et sa crédibilité. 
 
Au quotidien, la FRW exerce un rôle de relais, de conseil, de dynamisation et d’expertise : 

• auprès des habitants, de leurs associations, des pouvoirs locaux et des autres niveaux de pouvoirs ou 
institutions ; 

• auprès de la Région wallonne, de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de l’Union européenne. 
 
A l’heure actuelle, 113 communes sont accompagnées dans leur ODR par les agents de développement (AD) de 
la FRW répartis dans huit bureaux régionaux. Ces bureaux sont implantés sur leur territoire d’action. 
 
L’accompagnement de la commune de Frasnes-lez-Anvaing (FLA) est assuré par le bureau Wallonie Picarde 
situé à Frasnes-lez-Anvaing. Il regroupe 9 AD qui assurent entre autre l’accompagnement des communes du 
Hainaut Occidental ; l’équipe est complétée par un agent administratif. 
Les agents de développement sont épaulés dans leur tâche par des unités plus spécifiques : l’Assistance 
Architecturale et Urbanistique ; le Centre d’Activation des Ressources Documentaires ; la Cellule 
Communication, Conseils et Développement ; … 
 
En 2008, le Ministre de la Ruralité a mandaté la FRW pour qu’elle assure deux nouvelles missions : 
l’accompagnement des Agenda 21 Locaux et des Plans Communaux de Développement de la Nature (PCDN) en 
Région wallonne. 
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III. BILAN DES OPÉRATIONS DE DÉVELOPPEMENT RURAL 

III.1. Schéma Directeur de Rénovation rurale 
 
Le Schéma Directeur de Rénovation Rurale (SDRR) a été approuvé en décembre 1983.  L’organisme 
accompagnateur était la FRW et l’Auteur de projet, la SIDEHO. 
La Commune a obtenu une convention en 1983 ; elle portait sur 3 projets dont 2 ont été abandonnés.  Seul le 
projet relatif à la réfection du chemin agricole n°12 a été concrétisé. 
 

III.2. Opération de Développement rural - 2000-2010 
 
 
En 1998, la Commune décide de relancer une ODR avec la FRW comme organisme accompagnateur et 
l’Intercommunale IDETA comme Auteur de projet. 
Le PCDR a été approuvé par le Gouvernement wallon en novembre 2000 pour une durée de 10 ans. 
Le bilan que l’on peut tirer est très positif puisque la Commune a obtenu 8 conventions développement rural et 
une convention Phasing Out de l’Objectif 1. 
 
Au 1er décembre 2014, sur 76 projets, 46 ont été réalisés, 14 projets sont encore en cours et 16 sont en attente.  
77% des projets du PCDR de Frasnes-lez-Anvaing sont donc réalisés ou en cours.  
Seuls 23% restent en attente et ont fait l’objet d’une analyse approfondie pour déterminer leur pertinence lors 
de l’élaboration du nouveau PCDR – A21L. 
Sur les 60 projets terminés ou en cours de réalisation, seulement 11 projets ont fait appel aux subsides du 
Développement rural. Les autres ont été concrétisés grâce à des sources financières diverses telles que la 
Fédération Wallonie Bruxelles, le Plan Communal de Mobilité (PCM), les plans triennaux et les fonds propres 
communaux. Parfois même, la bonne volonté a simplement suffi pour réaliser des projets (exemple : l’école des 
devoirs).  
 
Le bilan qualitatif est très positif au vu des différents aménagements d’espaces publics réalisés, des 
constructions de Maisons de village, mais aussi par tous les projets « matériels » et « immatériels » développés 
avec la population (voir partie I).  
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III.3. Le développement rural en images 
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IV. LE PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL – 
AGENDA 21 LOCAL 
 

IV.1. Les motivations de la commune 
 
Depuis de nombreuses années, la commune de FLA met tout en œuvre pour le bien-être des citoyens au 
travers de plans et programmes divers qui respectent les objectifs du développement durable : stratégie 
globale et intégrée par le biais d’un premier SDRR suivi d’un PCDR et d’un PCM mais aussi la mise en place de 
mesures d’économie d’énergie, de projets citoyens, d'une meilleure performance énergétique des bâtiments 
publics, d’une bonne gestion de l’eau, d’un mini schéma directeur pour le centre du bourg, du projet de 
coopération avec l’Inde, de la mise en œuvre d’un PCDN et bien d’autres choses encore. 
 
La commune, engagée dans un processus continu d’amélioration, essaie de sensibiliser les citoyens par 
l’exemplarité. La population se sent ainsi de plus en plus concernée par les enjeux liés à l’amélioration du cadre 
de vie, au respect de la nature et des ressources locales et au développement durable. 
 
C’est donc tout naturellement que la commune s’est engagée dans le processus de réalisation d’un 
PCDR/Agenda 21 local, outil fédérateur de l’ensemble des politiques menées sur le territoire5. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre Bourdeaud’huy 
Echevin de l’Agriculture et du Développement rural 

 
  

                                                                 
5 Annexe 5 : Articles de presse 
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IV.2. Information des acteurs de l’ODR 
 

IV.2.1. Information au Collège 
La FRW a rencontré les membres du Collège communal le 13 juillet 2011 pour d’une part les informer de ce 
qu’est une ODR ; principes, grandes étapes et méthode de travail de la FRW et d’autre part leur présenter les 
grandes lignes de la démarche Agenda 21 Local et l’état d’avancement de ce concept en Région Wallonne. 
 

IV.2.2. Information au Conseil communal  
La FRW a réalisé la même démarche pour les conseillers communaux le 30 janvier 2012. Ceux-ci ont eu la 
primeur de prendre connaissance du bilan des deux précédentes ODR.  
 

IV.2.3. Information à l’auteur de PCDR - Lecture du territoire 
Une réunion a été organisée avec la Commune, la FRW et l’auteur de PCDR le 14 novembre 2012 dans le but de 
mettre ensemble les différents acteurs et de proposer un planning prévisionnel pour la mise en œuvre de la 
nouvelle ODR/ Agenda 21 Local de la Commune. 
Une visite de terrain a suivi cette réunion. 
  

IV.2.4. Information de la population  
 

IV.2.4.1) Les séances d’information dans les villages 
 
La FRW a organisé 3 séances d’information sur l’ODR écoulée et sur les enjeux de la mise en place d’un PCDR-
Agenda 21 local. 
La 1ère réunion a eu lieu le 24 mai 2012 dans la salle l’Envol à Buissenal, suivie d’une seconde séance le 30 mai 
dans la salle Pisq à l’Administration communale pour se terminer par une dernière réunion le 6 juin dans la 
Maison de village d’Anvaing. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objectif 
L’objectif principal a été de mettre en avant les projets réalisés dans le PCDR 2000/2010, d’appréhender le 
degré de satisfaction de la population vis-à-vis de ces projets et de leur faire prendre connaissance de la 
philosophie et des enjeux d’un Agenda 21 local. 
 
Invitations/communication 
Différents biais ont été utilisés pour prévenir la population de la tenue des séances d’information. 
 

• Toutes-boîtes distribués à l’ensemble des ménages de la commune6 
• Courriers personnalisés envoyés aux conseillers communaux et aux personnes ressources 
• Annonce sur le site Internet communal  

                                                                 
6 Annexe 6 : Flyer d’information  
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• Communiqués de presse dans les journaux locaux 
 

 
Méthodologie et déroulement 
A chaque séance, un support Powerpoint a été utilisé pour présenter : 

• La philosophie d’une ODR/A21L 
• Les acteurs de l’ODR 
• Le bilan des ODR précédentes 

 
Les participants ont ensuite pu s’exprimer sur les atouts et faiblesses de l’entité et proposer des pistes d’idées 
ou d’actions pour améliorer davantage le cadre de vie. 
Après ces séances, les citoyens frasnois ont eu l’occasion de visualiser le bilan mis en ligne sur le site Internet 
communal. 
 
Liste des participants et répartition par village 
 

Titre Nom Prénom Village SI 24/05/12 SI 30/05/12 SI 06/06/12 
Monsieur Kielemoes Rudy  Saint-Sauveur   Présent   
Monsieur Duret Dany Anvaing     Présent 
Monsieur Duthy André Anvaing     Présent 
Monsieur Martin Germain Anvaing Présent     
Monsieur Pardonce Philippe Anvaing     Présent 
Monsieur Verdoncq Didier Anvaing     Présent 
Monsieur Denooz Jérôme Béclers   Présent   
Monsieur Jouret Patrick Forest   Présent   
Madame  Clam Chantal Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Madame Dheur Anne Frasnes-Lez-Buissenal Présent     
Monsieur Dupire Jacques Frasnes-Lez-Buissenal     Présent 
Monsieur Germyns  Daniel Frasnes-Lez-Buissenal Présent   Présent 
Monsieur  Golabek  Vincent Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Madame  Goossens Lieve Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Madame  Lambert Charlotte Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Madame  Leriche Nadine Frasnes-Lez-Buissenal     Présent 
Monsieur Louette  Laurent Anvaing     Présent 
Monsieur Moulard Georges Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Monsieur Mulliez Laurent Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Monsieur Parez  Pierre Frasnes-Lez-Buissenal Présent     
Monsieur Ronveaux Jean Buissenal Présent     
Monsieur Rosier Quentin Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Monsieur Scholart Gaston Moustier   Présent   
Monsieur Spiesschaert Frans Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Monsieur Uystpruyst Sylvain Frasnes-Lez-Buissenal Présent     
Monsieur Vernaillen Adriaan Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Monsieur Willocq Daniel Frasnes-Lez-Buissenal   Présent   
Monsieur Devos  Michel Hacquegnies     Présent 
Madame Rasson Bernadette Hacquegnies     Présent 
Monsieur Bourdeaud'huy Pierre Montroeul-au-Bois Présent Présent Présent 
Monsieur Delaunoy  Eric  Montroeul-au-Bois   Présent   
Madame Delaunoy  Sonia Montroeul-au-Bois   Présent   
Monsieur Depoorter Maurice Montroeul-au-Bois   Présent   
Monsieur Goddefroy Frank Montroeul-au-Bois   Présent   
Madame Guerlus Nelly Montroeul-au-Bois     Présent 
Monsieur Van De Wiele Jonathan Montroeul-au-Bois   Présent   
Monsieur Vanhemelen Lindsay Montroeul-au-Bois   Présent   
Monsieur De Theux Xavier Moustier     Présent 
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Synthèse des résultats des séances d’information par village. 
Malgré tous les efforts de communication, seules cinquante-deux personnes (45 inscrites) ont participé aux 
réunions et pris connaissance du bilan de l’ODR 2000-2010 et des enjeux et principes d’un Agenda 21 local. 
 
Les thématiques principales issues des réunions sont7 : 

• Les infrastructures associatives culturelles et sportives 
• Les loisirs des plus jeunes 
• La mobilité de tous 
• La valorisation du patrimoine 
• Le vieillissement de la population 

 
Lors des discussions, la FRW a pu relever le manque en locaux polyvalents pour les activités en lien avec la 
jeunesse, la culture et l’associatif à Montroeul-au-Bois, Moustier, St Sauveur et enfin Frasnes-lez-Buissenal. 
Les activités visées sont nombreuses et variées : activités du patro de Montroeul-au-Bois, fêtes villageoises, 
pèlerinage à Notre Dame des Joyaux, activités des aînés, théâtre,… 

                                                                 
7 Annexe 7 : Synthèse des séances d’information sur l’ODR 

8

16

4

5

1
2

2

6
1

Participation aux séances d'information

Montroeul-au-bois

Frasnes-Lez-Buissenal

Moustier

Oeudeghien

Béclers

 Saint-Sauveur

Hacquegnies

Anvaing

Forest

Monsieur Delitte Michel Moustier Présent     
Monsieur Houx André Moustier Présent Présent Présent 

Madame Deffernez Marie- 
Christine Oeudeghien Présent     

Monsieur Duquesne Daniel Oeudeghien Présent     
Monsieur Flamme Philippe Oeudeghien Présent     

Madame  Libert Marie-
Jeanne Oeudeghien Présent     

Monsieur Velghe Stephane Oeudeghien Présent     
Monsieur Deregel Bernard  Saint-Sauveur   Présent   
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Pour Frasnes-lez-Buissenal, les besoins sont plus vastes, les citoyens souhaitent obtenir un lieu dédié aux 
activités culturelles et associatives couplé à un espace extérieur pouvant accueillir une plaine de jeux pour 
petits, un parc ou encore une zone de détente. 
 
La demande des plus jeunes porte essentiellement sur la création d’aires de jeux réparties dans l’entité. Les 
jeunes couples et les grands-parents souhaitent également avoir un lieu récréatif sécurisé pour leurs bambins. 
 
La problématique des déplacements des jeunes pour leurs activités a également fait l’objet de discussion. Les 
demandes ciblent la création d’un réseau de déplacements lents sécurisés et éventuellement l’offre d’un 
transport interne à la commune (autre que le taxi social). 
En mobilité, les souhaits vont vers la création d’un réseau de voies lentes, l’aménagement d’une voie verte sur 
l’ancienne ligne de chemin de fer, l’accès des personnes à mobilité réduite aux bâtiments publics, la création de 
pistes cyclables (chaussée de la libération par exemple), la mise en place d’un covoiturage, etc… 
 
Les projets en lien avec la valorisation des patrimoines repris dans le PCDR précédent restent d’actualité. La 
mise sur pied d’une commission du patrimoine (conservatoire du patrimoine) répond tout à fait à ces 
demandes.  
On entend par « patrimoines » : le petit patrimoine, le patrimoine bâti civil et religieux, le patrimoine oral et 
immatériel. 
 
Les besoins des aînés ont également été abordés tels que l’augmentation de l’offre des services à domicile, 
l’accès aux activités culturelles et associatives, l’adaptation des logements et l’augmentation de l’offre 
(logement kangourou, intergénérationnel, résidence services, etc…) 
 
 

IV.2.4.2) L’exposition citoyenne 
 
L’organisation de la foire agricole de septembre a permis 
à la FRW d’exposer le bilan de l’ODR précédente. Les 10 
panneaux (90/120cm) qui constituaient l’exposition ont 
été visibles le 16 septembre 2012 par plus de 2000 
personnes. Cette large communication a engendré des 
contacts et des échanges entre la Commune, la FRW et les 
citoyens.  
 
 
 
 

IV.2.4.3) Information du Conseil Consultatif des Aînés 
Une information a également été donnée aux membres du CCA le 16 octobre 2012.  
19 membres du conseil consultatif ont participé à cette réunion d’information et d’échanges et plusieurs 
d’entre eux ont souhaité collaborer à l’élaboration du PCDR/A21L.  
 
La discussion a essentiellement porté sur l’amélioration de la mobilité douce, la création de réseaux de sentiers 
et l’accessibilité des espaces et bâtiments publics par les personnes vieillissantes ; sur l’amélioration des 
services à domicile pour permettre à la personne âgée de rester chez elle le plus longtemps possible ; sur le peu 
d’activités qui leurs sont destinées ; sur l’importance de valoriser les éléments du patrimoine local et enfin sur 
le manque de plaines de jeux extérieures pour les enfants. 
Le conseil consultatif des Aînés (CCA) est prêt à prendre part active à la mise en œuvre d’une commission 
patrimoine. 
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IV.2.4.4) Information de la Commission consultative de l’Agriculture 
Une rencontre entre la Commission consultative de l’agriculture, la FRW et le Parc naturel du Pays des Collines 
(PNPC) a été organisée le 22 janvier 2013. 
13 agriculteurs se sont déplacés afin de connaître les projets mis sur pied par la Commune, la FRW et le PNPC. 
 
Cette réunion a porté sur la présentation du bilan des ODR et sur les nouveaux projets menés par le PNPC sur le 
territoire frasnois (marché fermier et dossier du hall relais agricole). 
Les agriculteurs ayant apprécié ce passage d’information, ils ont décidé de se réunir une fois par an sur un sujet 
choisi soit par eux, soit par la Commune, la FRW ou le PNPC. 
L’Echevin de l’agriculture a organisé une réunion en novembre 2014 dont l’ordre du jour a porté sur la 
présentation du projet « Bayer Forward Farming » c’est-à-dire la plate-forme de connaissances sur les 
pratiques agricoles durables. 11 agriculteurs y ont participés. 
 

IV.3. Consultation de la population 

IV.3.1. Les entretiens individuels de personnes-ressources 
 
Entre le mois de juin et le mois de novembre 2012, une première étape consultative a été enclenchée; des 
rencontres de « témoins privilégiés » ont été opérées par les AD de la FRW sur base d’un panel représentatif 
des acteurs clés de l’entité: représentants d’un mouvement de jeunesse, bibliothécaire, conseiller Energie, 
HAMO, CRIE de Mouscron, comité des fêtes de Montroeul-au-Bois, président de l’OREE, accueil extrascolaire, 
ONE, Zone de Police, Association des commerçants. Le nombre de personnes interrogées (12 au total) a 
volontairement été limité en raison de la relativement bonne connaissance de la commune par les AD et du fait 
que ce soit la 3ème ODR. 
 
Objectifs 
Les objectifs visés par ces rencontres sont d’une part de s’imprégner de l’évolution du contexte local et d’avoir 
une perception des principaux enjeux communaux suite à la seconde ODR et, d’autre part, d’enrichir le pré-
diagnostic du territoire établi par l’auteur de PCDR. 
 
Méthodologie et déroulement 
Les entretiens se sont déroulés à partir d’une grille d’interview8 comprenant plusieurs rubriques : le bilan de 
l’ODR 2000-2010, les atouts et faiblesses de l’entité, les caractéristiques du territoire, les priorités à donner et 
enfin les notions de développement durable. 
Il était également demandé aux personnes-ressources de mener une analyse rétrospective et prospective de la 
situation. 
 
Résultats 
Les résultats ont été synthétisés par rubrique et par thématique9. 
 

! Les  changements apportés au territoire frasnois par l’ODR précédente sont : 
Force est de constater que pour bon nombre des interviewés, l’identification des projets réalisés et /ou 
financés dans le cadre du DR n’était pas évident vu le dynamisme communal et les différents projets qui en 
découlent. En général, ils connaissaient certains projets comme les aménagements de places publiques, la 
construction de la Maison de village de Dergneau, l’amélioration des traversées de villages.... 
  

! Les principaux atouts de la commune identifiés sont : 
Le dynamisme associatif ; 
La cadre de vie agréable et l’esprit villageois ; 
La préservation de la ruralité, les paysages, la nature ; 
La bonne situation géographique du territoire (proximité de la France et de la Flandre) ; 
L’offre culturelle de qualité (bibliothèque, centre culturel du Pays des Collines…) ; 

                                                                 
8 Annexe 8 : Canevas d’interview 
9 Annexe 9 : Synthèse des résultats des interviews 
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Le potentiel touristique basé sur la nature et les produits de bouche ; 
L’offre commerciale (nombreux commerces, trois grandes surfaces) ; 
L’esprit entrepreneurial ; 
Une fiscalité attractive. 
 

! Les problématiques rencontrées à FLA sont liées à : 
La mobilité, les déplacements fréquents dus à la grandeur du territoire, la sécurité routière ; 
Le manque d’une salle culturelle ; 
La fréquence des TEC non adaptée aux demandes ; 
Le manque de mise en valeur au niveau touristique (hébergement, séjours organisés) ; 
Le manque de coordination des acteurs sociaux ; 
Les problèmes liés au stationnement des voitures de plus en plus nombreuses dans les centres des villages ; 
L’urbanisation, le parcellaire ; 
Les incivilités environnementales ; 
L’absence de zone récréative pour les plus jeunes. 
 

! Les principaux constats relevés par les personnes interrogées sont : 
La vie associative est ressentie comme dynamique, riche, variée et présente dans tous les villages de l’entité. 
Les personnes interrogées ont le sentiment que les activités proposées sont généralement soutenues par les 
élus. La mise à disposition de nouvelles infrastructures (maison de village) a permis de renforcer la qualité des 
manifestations. 
Le seul bémol reste le manque de salle polyvalente à Montroeul-au-Bois, d’un espace culturel et le déficit en 
communication des activités proposées. 
 
Le tourisme est essentiellement axé sur la Maison du sucre (sous utilisée), la nature, l’environnement et sur les 
réseaux de déplacements doux. 
Il est urgent de valoriser davantage les atouts touristiques frasnois par la mise en réseau des multiples acteurs 
et par une communication professionnelle vers l’extérieur. 
Il faut créer un produit d’appel fort. 
 
L’éparpillement de l’habitat ne facilite pas la mobilité, les déplacements d’ordre professionnel, administratif ou 
de loisirs posent problème principalement aux personnes non motorisées (jeunes, PMR, aînés…). 
La mise en œuvre d’un réseau de déplacements doux sécurisés et utilitaires pourrait répondre partiellement 
aux problèmes. 
L’utilisation de l’ancienne ligne de chemin de fer comme épine dorsale multimodale est plébiscitée. Le manque 
de piste cyclable se fait cruellement ressentir. 
Certaines personnes interrogées estiment que la mobilité est un enjeu pour les prochaines années. 
 
Le cadre de vie est ressenti comme agréable, de bonne qualité et les efforts consentis sont probants 
(embellissement des espaces publics, ouvertures et balisage de sentiers, festivités locales de qualité). 
La ruralité et les paysages sont à préserver. 
 
L’environnement, la nature et les paysages sont des atouts forts pour l’entité. Les interviewés estiment que la 
mise en œuvre du PCDN va permettre de maintenir voire de renforcer ces éléments incontournables de 
l’entité. 
Quelques problèmes sont toutefois soulignés : les inondations ponctuelles, le manque de communication et de 
sensibilisation à la population, la diminution de la biodiversité. 
La préservation de la nature est un enjeu pour les générations futures. 
 
Le sentiment d’insécurité n’est pas prégnant. La cohabitation entre les ruraux et néo-ruraux se passe au mieux 
malgré le fait qu’on puisse distinguer plusieurs catégories sociales (famille de classe moyenne, famille 
bourgeoise et famille en difficulté sociale). 
 
Au niveau de l’économie et des commerces, le bilan est assez bon ; on peut souligner la diversité dans les 
commerces de proximité et le développement des grandes surfaces alimentaires essentiellement situées au 
centre du bourg. Les villages se sentent plus démunis et la population doit se déplacer pour faire les achats 
quotidiens. 
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Une idée est émise pour limiter les déplacements professionnels et ainsi collaborer à la diminution des gaz à 
effet de serre : la création d’un centre de télétravail aux abords du nouveau zoning de la sucrerie. 
 
En agriculture, Frasnes suit la tendance ; actuellement, seules les grandes fermes survivent. 
L’avis général est que l’avenir de l’agriculture est morose et incertain, elle devra se faire et se voir autrement 
pour subsister et le retour aux productions locales est souhaité. 
 
L’offre culturelle est variée mais ne rencontre pas les demandes de tous les publics. Par exemple, il y a trop 
peu de choses proposées pour les amateurs de musique et de concerts. 
L’agenda culturel est toutefois de grande qualité. Les activités proposées par le Centre Culturel du Pays des 
Collines sont appréciées. 
Une infrastructure pouvant accueillir des activités culturelles de plus grande envergure (théâtre, concert, 
conférence…) fait défaut et la commune ne dispose pas de ludothèque. 
 
Les services administratifs sont professionnels mais demandent des déplacements parfois difficiles voire 
impossibles pour certaines catégories de personnes. 
Le taxi social est unanimement apprécié mais demande peut-être des aménagements spécifiques pour le 
transport de jeunes enfants (siège auto par exemple). 
Les services à la population tels que l’ONE, l’accueil extrascolaire, le CPAS et autres sont perçus comme 
professionnels.  
 
Les services à l’enfance sont diversifiés et appréciés de la population. Malgré le projet Cigogne 3 sur 
Oeudeghien et l’ouverture récente d’une crèche privée, le manque de crèche communale et d’accueillantes à 
domicile est soulevé par les jeunes adultes. 
Pour les ados, les problèmes de mobilité font toujours débat et les enfants sont en attente d’aires de jeux ou 
de zones de loisirs. 
 
Le hall sportif, les terrains de foot, les terrains de tennis… offrent un large éventail d’activités sportives. 
Même si la mise en œuvre risque d’être compliquée, le souhait d’une piscine communale a été exprimé à 
plusieurs reprises. La possibilité de créer une piscine naturelle ou une zone de baignade dans les anciens 
bassins de la sucrerie répondrait à cette demande. 
 
 

! Les personnes interrogées souhaitent que le nouveau PCDR/A21L: 
- améliore la sécurité routière, la mobilité de tous et l’accessibilité des lieux publics (stationnement, 

accès PMR…) 
- favorise l’emploi local, crée des synergies entre employeur et demandeur d’emploi 
- préserve la nature et les paysages, sensibilise le citoyen à la valeur environnementale du territoire 
- favorise les projets durables (éolien, solaire) 
- augmente l’offre d’accueil de la petite enfance 
- rentabilise le zoning et prévoit son extension 
- propose une salle polyvalente aux habitants de Montroeul-au-Bois 
- sécurise la N60 
- booste le tourisme et améliore la communication 
- renforce les services aux plus démunis 
- … 

 
Elles ont également imaginé une « entité idéale » qui serait : 
Rurale, champêtre et familiale ; sans population en difficulté sociale, sans fracture sociale ; toujours aussi 
attractive mais sans doute plus peuplée ; avec un urbanisme maitrisé ; un développement économique 
durable ; une offre suffisante d’accueil de la petite enfance ; un panel de commerçants répondant aux besoins 
locaux ; un cadre de vie de qualité pour tous (familles, enfants, jeunes et aînés) ; des productions locales saines 
et de qualité (alimentaires et non alimentaires). 
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IV.3.2. Les groupes de travail 
 
7 groupes de travail thématiques ont été organisés sur base des résultats des séances d’information de la 
population, des interviews de personnes ressources et des données du pré-diagnostic. La récurrence de 
certains sujets a naturellement ciblé les thématiques à approfondir : 

• A Frasnes—Quels outils pour la culture et l’épanouissement personnel en 2025? 
• Tourisme vert et durable, quelles retombées pour les frasnois en 2025 ? 
• Education, formation et plein emploi pour les frasnois en 2025 ? 
• Agriculture et ruralité: quel visage pour Frasnes en 2025? 
• A Frasnes—Bien dans son corps, bien dans sa tête: quel avenir pour nos enfants en 2025? 
• A Frasnes – habitat raisonné et logement pour tous : quelles perspectives pour 2025 ? 
• Quelle mobilité à Frasnes en 2025 ? 

 
Les sept groupes de travail se sont tenus de manière décentralisée du 23 avril au 5 juin 2013. 
 
Objectifs 
Ces groupes de travail ont été conçus pour permettre aux participants de mener une réflexion approfondie sur 
les thèmes abordés, en basant la démarche sur les résultats des réunions d’information/consultation et des  
travaux de l’Auteur de programme afin de déterminer une série d’actions et  de projets concrets. 
 
Information/Communication 

• Un toutes-boîtes en couleur10 (4 feuillets) distribué le 12 avril 2013. 
• Une invitation personnelle aux différents publics cibles  
• Une conférence de presse le 11 avril 2013 (presse écrite et télévision régionale)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Méthodologie et déroulement 
Les rencontres se sont déroulées en quatre temps :  

" Présentation d’un projet en lien avec le thème traité 
o Les coopérations frasnoises avec l’Inde 
o Le site de Frasnes-Les-Bassins 
o Frasnes-Les-Talents 
o Les principes de l’intégration paysagère des bâtiments et hangars agricoles 
o La politique frasnoise « sport et santé » 
o Les principes d’un éco-quartier 
o Le projet Cyclo 13 

 
                                                                 
10 Annexe 10 : Flyer d’information des groupes de travail 
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" Présentation des premiers extraits du pré-diagnostic transmis par l'auteur de PCDR (montage PPt) 
et réactions des participants ;  

" Débat citoyen organisé grâce à la méthode d’animation appelée « nuage de mots » ; 
" Distribution d’une fiche permettant d’inscrire 3 projets ou idées d’actions à réaliser, à actualiser 

ou à relancer (dans la thématique du jour). 
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Liste des participants aux groupes de travail : 
 

 
 

TitreTitreTitreTitre NomNomNomNom PrénomPrénomPrénomPrénom
GTGTGTGT

23/04/1323/04/1323/04/1323/04/13
GT GT GT GT 

30/04/201330/04/201330/04/201330/04/2013
GT GT GT GT 

08/05/201308/05/201308/05/201308/05/2013
GT GT GT GT 

16/05/201316/05/201316/05/201316/05/2013
GT GT GT GT 

21/05/201321/05/201321/05/201321/05/2013
GT GT GT GT 

30/05/201330/05/201330/05/201330/05/2013
GT GT GT GT 

05/06/201305/06/201305/06/201305/06/2013
Madame Audenaerde Geneviève Présent

Madame Barrez Magali Présent Présent Présent

Madame Beirnaert Dominique Présent Présent

Monsieur Bruneau André Présent

Monsieur Bourdeaud'huy Pierre Présent Présent Présent Présent Présent Présent Présent

Monsieur Buron Daniel Présent

Monsieur Corbisier René Présent Présent Présent Présent Présent

Monsieur Corbisier Patrice Présent

Monsieur Dehauffe François Présent

Monsieur Dekeuleneer Steph Présent

Monsieur Delitte Michel Présent

Monsieur Delaunoy Guy Présent

Monsieur Delcourt Claude Présent

Monsieur Delquignies Jean-françois Présent

Monsieur Delroisse Bruno Présent

Monsieur Deroubaix Grégoire Présent Présent

Monsieur Dewaele Thomas Présent

Monsieur Devos Michel Présent

Madame Devos Jocelyne Présent

Madame Dewitte Marie-Claire Présent

Monsieur Dorchy Sébastien Présent

Monsieur Dierieux Claude Présent

Madame Duhaut Jeanine Présent

Monsieur Dupont Roger Présent

Monsieur Dupire Jacques Présent

Madame Fagot Savine Présent Présent

Monsieur Duret Dany Présent

Monsieur Flamme Jean-Paul Présent Présent Présent

Monsieur Geets Serge Présent

Monsieur Grymonprez Bernard Présent Présent

Madame Grandjean Valérie Présent

Monsieur Hazgour Hamid Présent

Monsieur Houx André Présent Présent Présent Présent

Monsieur Honoré Christian Présent

Monsieur Hottekiet Baptiste Présent

Monsieur Joseph Baudouin Présent Présent

Madame Huain Elodie Présent

Monsieur Jouret Patrick Présent

Madame Jouret Annick Présent

Monsieur Kielemoes Rudy Présent

Madame Lagneau Carine Présent

Monsieur Lepoutte Pascal Présent

Monsieur Loix Tanguy Présent

Monsieur Louette Laurent Présent

Monsieur Mariage Georges Présent Présent Présent

Monsieur Mariage Ignace Présent

Monsieur Martin Germain Présent

Madame Nachtergaele Christine Présent Présent Présent

Madame Pattyn Aline Présent

Madame Petit Alix Présent

Madame Plaquet Béatrice Présent

Madame Remy Yvette Présent

Monsieur Renard Vincent Présent

Madame Renard Mireille Présent

Monsieur Renard Jean-Pierre Présent

Madame Risselin Axelle Présent

Madame Roland Michelle Présent

Madame Rombaut Dominique Présent

Madame Ruythoorens Geneviève Présent

Monsieur Scholart Gaston Présent

Madame Staes Emmanuelle Présent
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Synthèse des résultats  
 
Sur le plan quantitatif, 115 participations ont été observées. Une forme de "fidélisation" des participants a pu 
être constatée : plus de 13 % des participants sont venus à plus de 2 groupes de travail. Les tableaux ci-dessus 
reprennent la ventilation par date de réunion. 
Au total, 59 personnes ont marqué leur intérêt pour la CLDR en posant leur candidature. 
 
Le bilan quantitatif est assez moyen, seul 1% de la population a participé aux groupes de travail. Cela peut 
s’expliquer de différentes manières comme l’organisation de plusieurs réunions le même jour et à la même 
heure, la sollicitation de plus en plus importante des citoyens dans les projets publics, le temps consacré aux 
loisirs, … 
Par contre, le bilan qualitatif est positif. Les débats ont été constructifs et pertinents. La synthèse des 
résultats11 démontre bien la volonté des citoyens de participer à leur avenir. 
 
Vu le bilan des 2 précédentes ODR et la matière récoltée lors des séances d’information et des GT, la commune 
et la FRW n’ont pas jugé utile d’organiser un second tour. Par contre plusieurs consultations ciblées ont eu lieu. 
 
Desiderata 
 

 
 
Pour faciliter la compréhension et l’utilisation des éléments récoltés, les souhaits de la population ont été 
organisés de manière à correspondre à la structure de la table des matières du diagnostic : 
 

" Valorisation de l’environnement et du cadre de vie (paysage, accessibilité, structure du bâti…) 
" Dynamique de développement (économie locale, agriculture, tourisme, coopération…) 
" Cohésion sociale (logement, enseignement, culture, santé, sport, vie associative…) 

 

                                                                 
11 Annexe 11 : synthèse des résultats des groupes de travail 

Madame Staes Emmanuelle Présent

Madame Tilleul Céline Présent

Monsieur Vanackere Sebastien Présent Présent Présent Présent

Madame Vankemmel Christiane Présent

Madame Vanneste Christophe Présent

Monsieur Vanquickelberghe Bernard Présent

Monsieur Velghe Stephane Présent Présent Présent

Monsieur Verdoncq Didier Présent

Monsieur Widart Christophe Présent

Winance Dominique Présent
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Valorisation de l’environnement et du cadre de vie  (Paysage, accessibilité, structure du bâti…) 
 
Frasnes est une commune très rurale et doit le rester. Pour cela il faut mettre en place des mesures de 
protection. Le maintien de la ruralité et du cadre de vie tout en faisant place à l’expansion économique sera un 
enjeu du PCDR. 
 
Certaines parcelles agricoles forment parfois un patchwork de couleurs et de formes, ce qui rend le territoire 
des collines attractif et esthétique. Malheureusement, les nouvelles pratiques agricoles uniformisent de plus en 
plus le paysage. Comment préserver ces vues bucoliques d’antan ? Le PNPC essaie de réintégrer les haies entre 
les parcelles pour retrouver un paysage bocager mais il s’agit d’un travail de longue haleine et sur base 
volontaire des exploitants. La rentabilité va souvent à l’encontre de ce travail de fond. 
Les citoyens souhaitent que les paysages soient préservés en tenant compte de l’évolution de l’agriculture. 
 
Des synergies doivent être faites entre les outils disponibles à Frasnes (le PCDR, le PCDN, le PCM, …).  
 
L’intégration de nouveaux bâtiments doit être mieux pensée et réglementée. Par exemple, une entreprise 
agroalimentaire s’est installée au sommet d’une colline et altère le paysage. Si l’histoire permet d’expliquer 
cette localisation (moulin à vent), ce n’est plus le cas aujourd’hui. Dans ce cas précis, le plan de secteur est 
peut-être aussi à remettre en cause. 
 
Les agriculteurs souhaitent être consultés préalablement aux projets d’aménagement public. Le passage des 
engins agricoles ne doit pas être oublié lors d’aménagement de chicanes ou de dévoiements. Les plantations 
doivent aussi tenir compte de la hauteur des machines. Un carrefour où la visibilité est bonne pour les 
automobilistes ne l’est pas forcément pour les conducteurs de tracteurs. 

 
Frasnes est une région qui dispose d’un passé très riche. Le passage du savoir doit être maintenu pour les 
générations futures. Une cellule de recherche des faits et personnages marquants de l’histoire de Frasnes 
pourrait être mise en place. La commission Patrimoine pourrait ainsi reprendre du service. 
 
La commune est très active en matière de propreté et dispose de deux agents constatateurs. 
Malgré cela, beaucoup d’endroits sont sales et encombrés de déchets inertes : la Rhône, le parking de 
l’ancienne Poste et le cimetière de Saint-Sauveur ou encore des terrains privés.  
Différentes solutions doivent être envisagées pour éviter la propagation des déchets dans la nature. 
 
Le schéma directeur vélo et le schéma directeur Rando sont des initiatives à maintenir. 
Une analyse globale de la mobilité lente doit être réalisée en prenant en compte le réseau des sentiers, les 
pistes cyclables et les possibilités de covoiturage. 
 
L’ancienne ligne de chemin de fer doit être considérée comme une épine dorsale en matière de mobilité 
douce. L’idéal serait de pouvoir relier Renaix à Leuze via Frasnes. IDETA a réalisé une étude à ce sujet mais le 
problème est que la commune n’a aucune marge de manœuvre puisque l’assiette est toujours propriété de la 
SNCB. La circulation sur cette voie est d’ailleurs interdite. 
La réaffectation de l’ancienne ligne de chemin de fer sera un enjeu du PCDR/Agenda 21 local. 
 
Les taxis sociaux sont appréciés par la population mais ne permettent pas de faire des déplacements le 
dimanche et les jours fériés. Il ne faut pas non plus oublier l’aide en transport apportée par les mutuelles. 
Les services de transport alternatif sont à maintenir voire développer. 
 
La sécurité routière doit être améliorée dans son ensemble ; condition primordiale pour que les parents 
autorisent les enfants à rouler seuls à vélo.  
Les « vélobus » ou « pédibus » sont de très chouettes initiatives ; elles devraient être développées sur Frasnes. 
Le problème de mobilité se pose pour l’enseignement mais aussi pour les loisirs, l’accès à la culture et l’accès 
aux grandes villes. 
 
A Frasnes, les TEC sont mal organisés. Seule la rentabilité compte alors qu’il s’agit normalement d’un service 
public. Le projet du Proxibus pourrait être remis sur la table. 
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Un covoiturage spontané se fait déjà à l’entrée d’autoroute de l’A8 et entre les parents d’élèves de l’entité. 
Mais l’étendue du territoire et l’isolement de certains villages ne permettent pas aux habitants de faire 
facilement du covoiturage. De plus, les personnes défavorisées n’ayant pas de voiture ne peuvent y participer. 
Le projet Carpool.be devrait se concrétiser. 
 
Le stationnement dans le centre de Frasnes est problématique. Les nouveaux aménagements de la Place ne 
vont pas faciliter les choses même si un vaste parking se trouve à l’arrière de l’administration communale. 
Une solution transitoire pour les commerçants a été trouvée par l’activation de la zone bleue. 
On suggère la création de nouvelles poches de stationnement dans le centre du bourg (ex : dans le cadre du 
projet Label Fla, projet immobilier mené par un privé).  
 
Les agents de sécurité aux abords des écoles sont efficaces et les aménagements réalisés augmentent la 
sécurité. Les initiatives en faveur de la sécurité des élèves sont à renforcer. 
 
 
Dynamique de développement (Économie locale, agriculture, tourisme, coopération…) 

 
Le développement économique est primordial. Il faut aider l’installation de nouvelles entreprises et favoriser 
les producteurs locaux. Certains projets sont déjà en place : le nouveau zoning, les paniers locaux (Frêne GAL, 
groupement d’achat local de Frasnes-lez-Anvaing) et le marché fermier organisé par le PNPC.  
 
Quelques moyennes surfaces ont ouvert leurs portes ces dernières années. 
La nouvelle association du commerce et de l’entreprise peut redynamiser ce secteur. 
L’initiative de remettre sur pied une foire commerciale est appréciée. 
La population souhaite que la commune favorise le développement économique par la mise en place de 
divers projets. 
 
Le coworking (espace bureaux) est une solution alternative à la mobilité « professionnelle ». Le zoning de la 
sucrerie pourrait accueillir une infrastructure de ce genre. 
 
Il est également important de réfléchir à la biomasse, une étude portant sur la valorisation des tailles de 
saules têtards a été réalisée par un étudiant pour le CRIE de Mouscron. Cette étude tendait à montrer que la 
quantité de bois récupérée serait suffisante pour chauffer le bâtiment de l’administration communale. A 
réfléchir. 
 
L’agroforesterie se développe un peu partout. Ce mode d’exploitation des terres agricoles associant des 
plantations d'arbres dans des cultures permettrait de doubler les bénéfices de l’agriculteur. Des parcelles 
témoins sont présentes en Belgique et gérées par l’université de Gembloux et la DNF. Il serait intéressant de se 
renseigner et de positionner Frasnes pour ce type de projets. 

 
Beaucoup de projets en lien avec les circuits courts et les productions locales sont réalisés ou en passe de 
l’être ; l’équipe du PNPC œuvre efficacement dans ces domaines et un encadrement professionnel est proposé 
aux artisans producteurs.  
Le PCDR doit venir en appui aux actions menées telles que les marchés fermiers, le projet de hall relais 
agricole, l’introduction de produits locaux dans les menus scolaires menée par le PNPC,… 
 
Frasnes est un territoire dont le potentiel touristique est basé sur les paysages, les sentiers et la quiétude.  
C’est le tourisme vert et de court séjour qui doit être encouragé.  
L’ancienne ligne de chemin de fer doit être valorisée et accessible aux randonneurs (piétons, cyclistes et 
éventuellement cavaliers). Ce support de déplacement doux permettrait aussi le développement des secteurs 
économiques comme les restaurants, les cafés, les gîtes et chambres d’hôtes,… 
Elle servirait également d’accès vers la Flandre. 
 
Des collaborations existent déjà entre certains acteurs touristiques. Par exemple, le site du gîte de la Laiterie 
renvoie vers les sites internet d’un restaurant et d’un centre de bien-être situés dans l’entité. Cet exemple doit 
être étendu à la manière d’un réseau. Des formules « clé en main » doivent être proposées. 
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Il est nécessaire d’avoir une vision globale à l’échelle de l’entité et du Pays des Collines. Tous les partenaires 
doivent être réunis pour mener une réflexion sur les différentes approches à proposer :  

• Week-ends spécifiques : gastronomie, randonnée, patrimoine, bien-être, nature, … 
• Valorisation de la seule sortie d’autoroute du Pays des Collines 
• Technologies de l'information et de la communication (TIC) : internet, GPS, jeu de découverte 

par code QR (flash code) … 
• Echanges annuels entre villes ayant les mêmes atouts (sorte de jumelage de proximité). 

 
Le manque de visibilité de la commune pose problème. Il manque un « produit d’appel » qui va servir de carte 
de visite pour attirer les touristes. « Frasnes les Bassins » pourrait être cet élément phare.  
 
Il faut également soigner les portes d’entrées principales de l’entité. Actuellement personne ne sait identifier 
ce qu’il y a à faire ou à voir à Frasnes à partir du réseau routier (A8, N60). 
 
Actuellement, les touristes n’ont accès à l’information que via la Maison du Sucre (ouverte la semaine et les 
week-ends et jours fériés de mai à septembre) et la commune (fermée le WE et jours fériés).  
Un Office du Tourisme ou un point d’infos pourrait répondre au manque de lieu d’information sur la 
commune.  
 
Le touriste ne vient pas à Frasnes que pour se promener, il souhaite également connaître et participer aux 
festivités locales (ducasses, marchés). Chaque week-end, des manifestations sont prévues dans les villages de 
l’entité mais il n’existe pas de calendrier commun.  
Vu le nombre important de festivités, il est donc primordial de bien choisir le support de diffusion. Un petit 
agenda annuel pourrait être proposé dans chaque hébergement touristique comme cela se fait ailleurs. Le 
site internet de la commune reste un bon outil à développer. 
 
 
Cohésion sociale (Logement, enseignement, culture, santé, sport, vie associative…) 
 
Le nombre de familles monoparentales est en augmentation, ce qui engendre de nombreuses demandes en 
logement.  
85% des frasnois sont propriétaires de leur maison, donc peu de locations sont disponibles sur Frasnes par 
rapport à la demande.  
Les citoyens souhaitent que la commune continue à mener une politique active dans le cadre de 
l’augmentation de l’offre en logement public. 
 
Il faut privilégier les constructions durables, la commune doit œuvrer en ce sens. 
Les « éco entreprises » sont encore trop peu nombreuses ou trop peu connues en Wallonie picarde. Il faut 
informer et communiquer sur les nouvelles techniques mises en place pour diminuer la consommation 
énergétique domestique. 
 
Les éco quartiers à proximité directe des services sont à envisager. Pour Frasnes, seul le bourg répond à ces 
critères. 
 
Un autre enjeu pour Frasnes est de rendre le bâti existant plus performant au niveau énergétique. Il est 
nécessaire d’avoir une réflexion globale à l’échelle du territoire.  
 
Il faut diversifier les types de logements pour pouvoir répondre aux nombreuses demandes d’ici 2040 ; le 
logement tremplin est une belle opportunité pour les jeunes. Cela leur permettrait de pouvoir acheter par la 
suite dans la commune. 
Le logement intergénérationnel est intéressant à condition de changer les mentalités rurales ; du logement de 
ce type pourrait être imaginé dans des fermes en carré ou sous forme de petit quartier résidentiel. 
Par contre, le logement Kangourou paraît plus délicat dans les communes rurales. Mais la demande va peut-
être s’accentuer d’année en année avec le vieillissement de la population.  
 



PCDR/A21L Frasnes-lez-Anvaing  Partie II – Consultation de la population 
 

Fondation Rurale de Wallonie 
23 

Le tissu associatif des villages et les outils pour le développer sont beaucoup plus importants qu’en ville. Il y a 
beaucoup d’associations à Frasnes, elles sont très vivantes et organisent un grand nombre d’activités même si 
toutes n’ont pas d’infrastructures correctes à leur disposition. Il manque de liens entre les associations. Il faut 
ouvrir le territoire aux autres, collaborer et travailler ensemble.  
Le développement personnel doit être l’objectif de chaque association. Il est nécessaire de décloisonner les 
différents secteurs, d’avoir des lieux où l’on peut retrouver toute l’information. Actuellement, seuls les 
journaux remplissent ce rôle. Le site internet communal doit devenir un endroit d’échange d’information. Les 
citoyens doivent se l’approprier et les associations l’utiliser comme outil de communication.  
 
A Frasnes, l’offre en spectacles est importante (Sugar Rock, programme du centre culturel, Espace Cigalon, …). 
Mais le public n’est pas toujours au rendez-vous. Pour quelles raisons ? Une offre non adaptée ? Des difficultés 
de déplacement ? L’apriori sur la qualité ? Une programmation non accessible au grand public ?  
Il est donc important de mener une réflexion sur la vie culturelle des citoyens et sur leurs attentes par 
rapport à l’offre culturelle proposée. 
 
Un centre d’initiation à l’informatique devrait être envisagé à Frasnes. Réduire la fracture numérique est un 
des projets du plan de développement de la bibliothèque. La gestion de l’information qui est disponible sur 
internet devrait être proposée comme sujet de formation. Il est important d’acquérir un esprit critique quant 
aux canaux d’information. 
 
La population augmente, il faut réfléchir à développer des services aux familles et aux publics fragilisés même 
si beaucoup de services aux citoyens existent déjà à Frasnes. 
Le nombre de personnes âgées dans l’entité va augmenter dans les prochaines années. Toutes ces personnes 
ne pourront pas être en home ou en résidence service. Il est primordial de prévoir des aides pour les personnes 
qui souhaitent rester chez elles (mobilité, courses, soins de santé…).  
 
Le partage et les rencontres sont la base de la cohésion sociale mais le territoire éclaté de la commune rend les 
échanges difficiles. Un espace citoyen, endroit de rencontre et de discussion est à prévoir (café-concert ; 
galerie d’art ; espace citoyen…) 
 
À part la nouvelle crèche d’entreprise réservée prioritairement au personnel du zoning de la Sucrerie, il n’y a 
pas de crèche communale dans l’entité. Un projet est en attente du Plan Cigogne 3 à Oeudeghien. La 
population et surtout les jeunes parents souhaitent qu’il se réalise au plus vite. 
 
L’accueil du jeune enfant à domicile est une alternative aux crèches et permet de se retrouver dans une 
ambiance plus familiale mais les accueillantes sont trop peu nombreuses à Frasnes-lez-Anvaing. L’offre ne peut 
répondre aux demandes. 
Les citoyens proposent d’organiser un salon de la petite enfance qui présenterait les différents métiers liés à 
l’accueil et au bien-être de l’enfant et permettrait de présenter leur actions. 
 
Au niveau de l’apprentissage des langues, on peut relever un fort dynamisme de la commune et des écoles. 
À contrario, il n’existe aucun cours de langue destiné aux adultes. Des cours du soir pourraient être organisés. 
Les formations « Lire et écrire » devraient être réactivées. 
 
Bonne qualité générale des produits proposés dans les cantines scolaires mais manque de diversité des menus. 
Il faut améliorer l’équilibre diététique des menus et diversifier les produits. 
Il faut réintroduire le goût des produits locaux et de saisons dans les cantines. 
 
Les activités intergénérationnelles sont à encourager. Pourquoi ne pas réunir les enfants et les ainés autour 
d’activités telles que la pêche, le jardinage, la lecture, le vélo ou tout autre sujet d’intérêt ? 
 
Encourager les enfants à faire du sport est une bonne chose mais il faut aussi sensibiliser les parents aux 
bienfaits du sport sur la santé. 
Le sport de rue (paniers de basket, table de ping-pong, agorasport, …) est à développer dans l’entité. 
 
Il faut encourager le projet « sport sur ordonnance » lancé en 2013 par une délégation frasnoise. 
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Une aire de jeux par village est à proposer pour les prochaines années. C’est aussi une demande des comités 
des maisons de village. 
Une aire de jeux mixte (enfants et seniors) est un concept très en vogue, il permet aux adultes qui surveillent 
les enfants de faire également des exercices adaptés à leur âge. A prévoir à Frasnes. 
 

IV.3.3. Consultations ciblées 
 
La FRW a souhaité mettre en place une série de consultations de publics plus spécifiques afin de confirmer, 
d’infirmer ou de renforcer les desiderata proposés par les citoyens lors des phases de consultations préalables 
et dont la synthèse a été largement développée ci-dessus.  
 
Parmi les publics visés, on retrouve : les jeunes adolescents, le CCA, les agriculteurs, le conseil des villages, le 
CCE et la CCATM. 

IV.3.3.1) Les jeunes de 12 à 18 ans 
 
Méthodologie et déroulement 
Vu les difficultés rencontrées pour consulter les plus jeunes, les AD de la FRW ont rédigé un questionnaire12 
pour connaître leurs besoins et solliciter leurs propositions de projets pour les années futures. La phase de 
consultation s’est déroulée de juin à septembre 2013. 
Le public-cible : les élèves (frasnois) du secondaire de l’Athénée Lucienne Tellier et les membres du Conseil 
Consultatif des jeunes.  
Sur 180 questionnaires distribués, 101 ont été retournés, ce qui équivaut à un taux de participation de 56%. 
 
Synthèse des résultats13 
Afin de mieux cerner le profil des jeunes de la commune, les AD ont recensé leurs activités. Les jeunes de 
Frasnes semblent nombreux à effectuer les activités suivantes: équitation, football, Patro, ordinateur 
(informatique et jeux vidéo), vélo et natation. 
La plupart effectue son ou ses activités sur FLA. Renaix et Anvaing sont respectivement la deuxième et la 
troisième destination sportive des jeunes frasnois.  
 
Globalement, les déplacements domicile-école et domicile-loisirs ne semblent constituer qu'un problème pour 
une très faible minorité de jeunes (3% rencontrent des difficultés pour se rendre à l'école, 13% pour se rendre 
aux loisirs).  
 
Les jeunes ayant répondu à ce questionnaire sont près de 85% à déclarer aimer leur commune. Lorsqu'ils sont 
amenés à expliquer les raisons qui les poussent à apprécier leur commune, les réponses sont partagées: 25%  
des jeunes l’apprécient pour son calme, 17% évoquent la beauté des paysages et 16% déclarent aimer vivre à 
la campagne. 
 
Une partie des jeunes, certes minoritaire mais non négligeable, déclare ne pas apprécier la commune. 
Lorsqu'on demande à ces jeunes de se justifier, plus de la moitié d'entre eux déclare ne pas pouvoir bénéficier 
d'assez d'activités et d’événements en lien avec la jeunesse mais ne précisent pas vraiment leurs attentes. Ils 
souhaitent que plus de lieux de rencontres pour les  jeunes et d'infrastructures sportives prennent place dans 
la commune.  
 
Parmi les projets issus de la consultation des adultes, les jeunes ont plébiscité les 3 projets suivants: 

• L’amélioration des menus de cantines scolaires par l’intégration des produits locaux  
• L’organisation d’une fête des villages en été  
• La sensibilisation des jeunes au sport.  

 
Ce qui a attrait à l’aménagement d’espaces publics semble fortement préoccuper les jeunes frasnois. Ils sont 
en effet presque 40 à avoir formulé une proposition de projet relative à ce domaine.  
                                                                 
12 Annexe 12 : questionnaire destiné aux jeunes de 12 à 18 ans 
13 Annexe 13: Synthèse des résultats de la consultation des jeunes 
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Ce qui revient le plus souvent, c’est la demande de parcs; les jeunes veulent des espaces verts, tant pour flâner 
que pour y faire du sport.  
 
Les propositions relatives au sport sont celles qui sont les plus fréquentes. Les jeunes semblent réellement 
demandeurs de projets sportifs et sont près de 50 à avoir formulé au moins une proposition.  
Majoritairement, les jeunes veulent plus de centres sportifs ou du moins souhaitent le développement et 
l’entretien d’infrastructures sportives. Ils expriment le désir de grands halls sportifs qui pourraient donner lieu, 
par exemple, à des échanges sportifs internationaux.  
 
Les propositions relatives aux associations et à la coopération n’ont quasi-pas inspiré les jeunes interrogés. 
Seuls 4 jeunes ont émis une proposition : 3 souhaitent voir des collectes (de vêtements, de nourriture, …) 
naître à Frasnes et 1 étudiant souhaite que soient organisés des voyages humanitaires.  
 
La thématique commerciale est un sujet qui a fortement fait réagir les jeunes frasnois. Ils sont plus de 40 à 
avoir soumis une proposition à ce sujet. L’opinion des jeunes à ce sujet est quasi-unanime: ils veulent plus de 
commerces de type « boutiques » à FLA (H&M, Zara,…). 
 
La catégorie « loisirs » a rencontré un faible succès.  
4 jeunes ont opté pour la création d’un centre de loisirs, le renforcement de la bibliothèque, la création d’une 
piscine et l’amélioration de la sécurité des pistes cyclables. 
 
La catégorie « enseignement et formation » n’a pas attiré beaucoup de jeunes.  
Cependant, ils sont 4 à vouloir voir les bâtiments de l’Athénée rénovés et 2 à émettre le souhait d’une plus 
forte coopération avec la Flandre.  
 
Les jeunes sont nombreux à souhaiter que davantage de sentiers soient créés à Frasnes et 3 d’entre eux 
demandent un meilleur entretien de ceux-ci.  
 
Le tourisme a eu un succès modéré. Les jeunes ont émis des idées telles que « faire davantage de gîtes », 
« créer une agence de voyage », « organiser des voyages pour les jeunes » ou encore « organiser plus 
d’activités touristiques ».  

IV.3.3.2)  Le CCA 
 
Méthodologie et déroulement 
 
La FRW a souhaité rencontrer une seconde fois les membres 
du CCA afin d’approfondir les sujets relatifs à la vie 
quotidienne des aînés. Dans un souci d’efficacité, la FRW a 
proposé de travailler sur base de 3 enjeux issus des résultats 
de la première rencontre : 
 

• Enjeu 1 : Permettre l’épanouissement personnel de la personne âgée 
• Enjeu 2 : Optimaliser les différents réseaux de déplacements et permettre un accès maximum aux 

PMR 
• Enjeu 3 : Améliorer le cadre de vie de la population vieillissante. 

 
 
Résultats 
Il est important de souligner la qualité des débats et l’implication de certains membres dans la vie associative 
et culturelle de l’entité. Trois d’entre eux ont souhaité s’inscrire dans la future CLDR. 
 
Les aînés souhaitent que la commune se dote d’un espace multifonctionnel dans le centre du bourg et qu’une 
salle polyvalente soit mise à la disposition des citoyens à Saint-Sauveur. Il souligne l’importance de rénover la 
salle Tutur et Julia à Forest. 



PCDR/A21L Frasnes-lez-Anvaing  Partie II – Consultation de la population 
 

Fondation Rurale de Wallonie 
26 

La communication vers les personnes vieillissantes doit être améliorée, notamment par la création d’un livret 
ou d’un répertoire sur les services. 
La création de logements adaptés et/ou intergénérationnels devrait répondre aux besoins futurs en habitation 
des personnes âgées. 
Ils souhaitent également que la commune aménage les espaces publics de manière plus durable et plus 
écologique (plantes vivaces, arbustes) et que des collaborations soient créées avec les écoles d’horticulture et 
des métiers verts pour l’entretien des jardins privés (toujours avec priorité aux personnes âgées). 
 

IV.3.3.3)  Les agriculteurs 
 
Méthodologie et déroulement 
Vu le succès grandissant de la Foire agricole de Frasnes, il a 
semblé naturel de réaliser un sondage auprès des agriculteurs 
frasnois. 
Ce sondage a pu s’effectuer lors de la foire du 17 septembre 2013 
par le biais d’une mini enquête14 proposée par la FRW. Les 
questions ont porté sur l’âge et le domicile de l’agriculteur et sur 
trois idées pouvant améliorer l’agriculture en général et le métier 
d’agriculteur en particulier. 
10 agriculteurs ont pris la peine de glisser le formulaire dans 
l’urne placée à cet effet dans le stand dédié au PCDN de Frasnes-
lez-Anvaing. 
 
Synthèse des résultats 
Plus de la moitié des agriculteurs consultés souhaitent que la commune se préoccupe d’avantage de l’entretien 
des routes et des chemins de remembrement. Ils souhaitent une meilleure adaptation de ces voiries à 
l’agriculture d’aujourd’hui. Ils sont plusieurs à vouloir signer une convention avec la commune pour les tâches 
d’hivernage. D’autres souhaitent la valorisation des productions locales et des circuits courts (hall relais 
agricole, marché fermier). 
 

IV.3.3.4) Le conseil des villages 
 
Méthodologie et déroulement 
Le 24 septembre 2013, les AD de la FRW ont rencontré le Conseil des Villages, sorte de plate-forme 
d’information créée en 2012 à l’initiative du Bourgmestre et composée d’un ou deux représentants par village. 
Son but est d’apporter des avis supplémentaires sur des dossiers menés par la commune et de sensibiliser les 
habitants des villages sur les sujets abordés. Appelés « sages », les membres du conseil ont analysé les projets 
proposés par la population lors de la phase de consultation. 
 
Synthèse des résultats 
Le détail des résultats15 est repris en annexe mais on peut retenir que sur la totalité des projets présentés, 27 
ont été retenus, 15 feront l’objet de recherches plus approfondies et 6 seront regroupés avec d’autres projets. 

IV.3.3.5) Le CCE 
 
Méthodologie et déroulement 
Suite à l’interview de leur responsable, le CCE a été intégré à l’ODR. Ce conseil est composé de 21 élèves âgés 
entre 10 et 12 ans représentant les écoles de l’entité, tous réseaux confondus. 
 
Le 18 octobre 2013 a eu lieu la première rencontre entre la FRW et le CCE. 
Pour pouvoir appréhender les souhaits des enfants, la FRW a souhaité travailler sur base d’une enquête qui 
reprenait dans les grandes lignes : 
                                                                 
14 Annexe 14 : Enquête destinée aux agriculteurs 
15 Annexe 15 : compte-rendu de la réunion du Conseil des Villages du 24 septembre 2013 
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- la localisation de l’école 
- les activités et loisirs pratiqués par les élèves 
- les lieux choisis pour la pratique des activités identifiées 
- les déplacements scolaires 
- l’appréciation ou non de la commune par les élèves 
- les choses à améliorer ou changer pour obtenir une commune idéale 
- le choix de 5 projets prioritaires aux yeux des enfants 
- des propositions de projets et d’idées par thématiques  

Ce questionnaire16 a été rempli avec l’aide de l’instituteur ou de l’institutrice pour ensuite être analysé par les 
AD de la FRW. 
 
La seconde réunion du 15 novembre 2013 a permis de récolter 34 questionnaires remplis par les différentes 
écoles de l’entité. 
 
Synthèse des résultats 
Les AD de la FRW ont procédé à l’analyse des données afin de faire ressortir les éléments marquants : 
 
Concernant le type de loisirs, on peut souligner l’importance du sport et de la musique. Pour le sport, ce sont 
les activités liées à l’équitation, au football, au volley, à la danse et à la gym qui sont les plus citées. Concernant 
la musique, les jeunes prennent des cours de solfège et jouent du piano principalement à Moustier, village où il 
subsiste encore une académie. 
Le théâtre et les cours d’impro sont également cités par les plus jeunes. La Maison des jeunes Vaniche semble 
être un des lieux privilégiés pour la pratique de ce genre de loisirs.  
 
La localisation des loisirs se répartit de façon suivante ; les villages d’Anvaing et de Frasnes-lez-Buissenal pour 
la pratique du sport. Plusieurs jeunes pratiquent le foot à Renaix, ville frontalière avec Frasnes-lez-Anvaing. 
 
Les déplacements scolaires ne semblent pas poser problème aux familles contrairement aux déplacements 
liées aux loisirs qui imposent des trajets fréquents pris en charge par les parents ou la famille en général.  
 
Les jeunes enfants apprécient leur commune et leur village principalement pour la tranquillité, l’aspect rural 
encore fort présent ainsi que pour les activités proposées (culturelles, sportives, festives…). 
 
Les jeunes souhaitent que l’on améliore les menus des cantines scolaires, organise des journées à la ferme, 
crée des aires de jeux, sensibilise sur les bienfaits du sport et organise plus de fêtes dans les villages. 
 
Ils ont également émis de nouvelles idées/pistes de projet : 

• Organiser plus d’animations en lien avec la nature ; 
• Encourager la propreté publique par le placement de poubelles ; 
• Améliorer l’offre de la bibliothèque ; 
• Créer des musées, une piscine et des centres sportifs ; 
• Obtenir des points de vente de produits locaux ; 
• Encourager l’emplacement d’un centre commercial ; 
• Avoir des espaces publics mieux fleuris ; 
• Participer aux collectes de vêtements pour les plus démunis ; 
• Faire partie d’une association caritative ; 
• Améliorer les outils pédagogiques dans les écoles ; 
• Créer un Office du Tourisme ; 
• Faire des formations pour de nouveaux guides touristiques ; 
• Entretenir et rouvrir des sentiers ; 
• Améliorer la signalisation touristique ; 
• Créer des pistes cyclables ; 
• Organiser des animations intergénérationnelles. 

                                                                 
16 Annexe 16 : Questionnaire destiné aux enfants du CCE 
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IV.3.3.6) La CCATM 
 
Méthodologie et déroulement 
Le 5 novembre 2013 a eu lieu la dernière réunion de consultations ciblées. La CCATM a pris connaissance des 
enjeux et des étapes d’une ODR et s’est exprimée sur les idées de projets en lien avec l’aménagement du 
territoire et la mobilité déjà identifiées par la consultation citoyenne. 
Les AD ont travaillé sur base d’un montage PowerPoint. 
 
Synthèse des résultats 
 

" Préserver la ruralité et les paysages par la maîtrise de l’urbanisation et la mise en place d’outils 
performants (PCA, RUE, RCU, RGBSR…) 

La CCATM va proposer la mise en place d’outils d’aménagement du territoire. 
" Créer un parc communal  

La CCATM est favorable à l’idée d’un parc communal mais souhaiterait que les aménagements ne se limitent 
pas à un seul lieu de l’entité ; de petits espaces fleuris avec des bancs et des jeux pour enfants pourraient être 
imaginés dans les villages, comme cela a été fait à l’arrière de l’administration communale. Un potager 
communautaire, intergénérationnel pourrait être créé. 

" Embellir les espaces publics de façon plus durable (entretien, matériaux, végétation, éclairage) 
La CCATM est favorable au projet et souligne que des liens avec les projets du PCDN seront à établir. 

" Créer un quartier durable ou éco-quartier (mixité) 
Une séance d’information « tout public » sur le projet immobilier du quartier Label FLA a eu lieu en novembre 
2013. Le projet suit son cours. 

" Créer du logement tremplin (jeunes couple) 
Le principe intéresse les membres. Ce type de logement pourrait très bien se développer dans les prochaines 
années sur le territoire frasnois. 

" Réhabiliter l’habitat existant (abandonné ou insalubre)  
Le logement kangourou devrait être encouragé à FLA et notamment dans les grandes fermes, souvent habitées 
par une personne seule ou un couple vieillissant.  

" Augmenter le nombre de petits logements dans le centre des villages (personnes âgées, seules) 
La CCATM ajoute les PMR dans les personnes ciblées par le projet. Les villages devront par contre être choisis 
en fonction des services qui y sont disponibles. 

" Concrétiser le projet de résidence services 
La CCATM est favorable au projet. 

" Concevoir des réseaux de liaisons lentes et sécurisées 
Pour la CCATM, l’enjeu sera de coordonner les différents outils existants comme le projet Frasnes 2025, le 
Schéma directeur Vélo de la WAPI et le projet cyclo 13. 

" Aménager l’ancienne ligne de chemin de fer et l’ancienne ligne de tram pour les piétons et les 
cyclistes 

L’ancienne ligne de chemin de fer est actuellement propriété d’Infrabel. Si des aménagements devenaient 
envisageables, la CCATM tient à ce que la biodiversité qui s’est développée sur le site au fil du temps soit 
respectée. 

" Aménager et soigner les portes d’entrées  (A8 et N60) 
Il s’agit non seulement des accès pour l’A8 et la N60 mais aussi des entrées et sorties des villages. 

" Sensibiliser au covoiturage et créer une zone de stationnement 
La CCATM est favorable au projet. 

" Créer des poches de stationnement au centre de Frasnes 
Les voitures « ventouses » sont le plus gros souci en matière de stationnement dans le centre de FLA. Lorsque 
la zone bleue sera effective et respectée, les problèmes devraient diminuer. 

" Créer un Hall relais agricole (diversification et circuits courts) 
Ce projet est à l’étude pour le moment. Sa faisabilité dépendra des résultats obtenus. 

" Créer une salle polyvalente à vocation culturelle dans le centre de Frasnes 
Une salle culturelle est envisageable à condition de bien identifier les utilisateurs et de minimiser les problèmes 
de stationnement et les nuisances. 
 

" Créer un centre de télétravail (zoning par ex.) 
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La CCATM est favorable à ce projet ; une structure de ce type permettrait une meilleure qualité de vie pour les 
personnes qui font de longs déplacements pour leur travail. Le coworking est a envisagé.  

" Créer de nouveaux lieux d’accueil pour la petite enfance 
Ce projet répondrait à de nombreuses demandes. Le Plan Cigogne 3 permettrait de concrétiser le projet de 
crèche à Oeudeghien. 
 

IV.4. La Plate-forme interservices 
 
Par sa proximité avec les citoyens et les forces vives locales et par la transversalité de ses compétences, la 
commune est l’autorité publique la plus à même de mener des actions concrètes en faveur du Développement 
Durable. Celui-ci n’est pas qu’un secteur de la politique communale, mais une vision globale et nouvelle du 
projet communal. 
La mise en place de cette plate-forme interservices a eu lieu en juillet 2013. Elle s’est réunie à quatre reprises 
pour élaborer : 

- La charte communale d’engagement pour le développement durable ; 
- Le plan d’actions communales en lien avec les différents outils favorables au DD (A21L, Charte 

d’Aalborg, Convention des Maires…). 
 
La plate-forme interservices se réunira en fonction de l’avancée des actions avec un minimum de 2 réunions 
par an. 
 

IV.5. La commission locale de développement rural 

IV.5.1. Appel à candidature et composition 
 
L’appel aux candidatures a démarré le 1er octobre 2013 et s’est clôturé le 15 octobre 2013. 
Cet appel a été fait de plusieurs façons : 

• Lors de chaque groupe de travail, les participants ont été invités à poser leur candidature ; 
• Une invitation personnalisée17 a été adressée à chaque personne ayant participé à une ou plusieurs 

étapes de l’opération (séances d’information, interviews ou groupes de travail) et à chaque membre 
de l’ancienne CLDR 

• Une information a été placée sur le site Internet communal par le service Communication de la 
Commune18 

• Un communiqué de presse19 a été adressé aux contacts de presse de la Commune par l’agent relais 
communal.  

Au terme de l’appel, 32 candidatures non politiques ont été déposées. Sur base de ce chiffre, le Conseil 
communal du 4 novembre 2013 a désigné 10 représentants politiques. C’est à l’unanimité que les conseillers 
ont approuvé l’ensemble de la CLDR, c'est-à-dire 42 membres 
au total20. 
 
La bonne représentativité de la commune se retrouve au 
travers de cette nouvelle CLDR, composée de 34 hommes et de 
8 femmes issus du monde associatif, sportif, culturel, 
entrepreneurial et politique de l’entité. 
On peut également souligner l’inscription de 3 personnes 
n’ayant participé à aucune réunion d’information ni de groupe 
de travail. Les candidatures se sont faites simplement sur base 

                                                                 
17 Annexe 17 : Invitation personnalisée 
18 Annexe 18 : Article du site internet communal 
19 Annexe 19 : Communiqué de presse 
20 Annexe 20 : Délibérations du Conseil communal du 04/11/2013 et  

du 16/02/15 pour le R.O.I. 
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des informations reprises dans la presse locale et sur le site Internet. 
La moyenne d’âge est de 55 ans. 
Les deux plus petits villages, Cordes et Herquegies, ainsi que le village d’Arc-Wattripont ne sont pas 
représentés. 
 
 
Membres effectifs et suppléants non politiques 
 

Titre Nom Prénom Ville Profession Année de 
naissance 

Madame Barrez Magali Oeudeghien Assistante vétérinaire 1981 

Monsieur Bataille Gatien Montroeul au Bois Biologiste 1975 

Madame Decaigny Christelle Oeudeghien Agricultrice 1969 

Monsieur Delquignies Jean-
François Buissenal Responsable 

communication 1960 

Monsieur Dewaele Thomas Saint-Sauveur Employé 1990 
Monsieur Duret Dany Anvaing fonctionnaire 1959 
Monsieur Houx André Moustier Retraité 1952 
Monsieur Jouret Patrick Forest Agriculteur 1953 
Monsieur Kielemoes Rudy Saint-Sauveur Indépendant 1955 
Madame Nachtergaele Christine Oeudeghien Enseignante 1961 
Monsieur Ronveaux Jean Frasnes-Lez-Anvaing Retraité 1948 
Monsieur Scholart Gaston Frasnes-Lez-Anvaing Retraité 1936 
Madame Tilleul Céline Montroeul-au-Bois Assistante de direction 1980 
Monsieur Vanackere Sebastien Dergneau Agriculteur ingénieur 1980 
Monsieur Vanquickelberghe Bernard Oeudeghien Agriculteur 1957 
Monsieur Wastrat Daniel Saint-Sauveur Retraité 1931 
Monsieur Calcus Jean-Pierre Frasnes-Lez-Anvaing Génie civil 1956 
Monsieur Corbisier René Buissenal Retraité 1930 
Monsieur Delaunoy Eric Montroeul au Bois Informaticien 1964 
Monsieur Deroubaix Grégoire Frasnes-lez-Buissenal fonctionnaire 1972 
Monsieur Duquesne Daniel Oeudeghien Retraité 1949 
Monsieur Flamme Philippe Oeudeghien Retraité 1945 

Monsieur Goddefroy Frank Montroeul au Bois Enseignant 1965 

Monsieur Guilbert Guy Saint-Sauveur Retraité 1942 
Monsieur Joseph Baudouin Frasnes-lez-Buissenal Commerçant 1961 
Monsieur Mariage Georges Hacquegnies Retraité 1941 
Monsieur Michiels Claude Oeudeghien Enseignant agriculture 1978 
Monsieur Renard Jean-Pierre Montroeul Agriculteur 1951 
Madame Roland Michelle Hacquegnies Retraitée 1944 
Madame Ruythoorens Geneviève Frasnes-Lez-Anvaing Enseignante 1954 
Monsieur Truc Jean Dergneau Retraité 1928 
Madame Voisin Chantal Forest Pré-pensionnée 1950 

 
Membres effectifs et suppléants issus du Conseil communal 
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Monsieur Bourdeaud'huy Pierre Montroeul-au-Bois Echevin 

Monsieur Dupire Jacques Frasnes-lez-Buissenal Echevin 

Monsieur Veche Pierre Frasnes-lez-Buissenal Echevin 

Monsieur Gosselain Valéry Anvaing Echevin 

Monsieur Velghe Stéphane Oeudeghien Conseiller 

Monsieur Devos Michel Frasnes-lez-Buissenal Conseiller 

Monsieur Duthy André Anvaing Conseiller 

Monsieur Dorchy Sébastien St-Sauveur Conseiller 

Monsieur Parez Pierre Frasnes-lez-Buissenal Conseiller 

Madame Polet Myriam Frasnes-lez-Buissenal Conseillère 
 

IV.5.2. Ordre du jour et calendrier des réunions de CLDR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus de détails sur le déroulement des réunions, la FRW invite le lecteur à consulter les comptes-rendus mis 
en annexe21. 
 
Installation de la CLDR  
La CLDR a été installée le 27 novembre 2013 en présence de Monsieur Pierre Bourdeaud’huy, Echevin et 
Président de la Commission. 
Ce fut l’occasion de présenter l’état d’avancement de l’Opération de Développement Rural ainsi que les 
missions de la CLDR. La proposition de règlement d’ordre intérieur, jointe au courrier d’invitation, a été 
examinée par l’ensemble de la CLDR et approuvée à l’unanimité. 
Pour terminer, les participants ont pu visionner le film « 20 ans, 20 projets, 20 témoignages », réalisé dans le 
cadre du 20ème anniversaire du décret relatif au Développement rural. Le verre de l’amitié est venu clôturer 
cette première réunion. 
 
Présentation du diagnostic croisé  
Par souci d’efficacité, l’analyse socio-économique et la présentation des résultats de la consultation citoyenne 
ont été faites de concert le 12 décembre 2013. Ce diagnostic croisé a été présenté sur base d’un montage 
power point (voir compte-rendu de la réunion de CLDR). 
 
Pour faciliter la compréhension de la méthode utilisée, deux thématiques sont reprises ci-dessous :  
« Accessibilité – mobilité » et  « Consommation des ressources - Développement durable ». 

                                                                 
21 Annexe 21 : Comptes rendus des réunions de CLDR 
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Pour chaque thème abordé, les membres de la CLDR ont été invités à réagir pour valider et compléter l’analyse 
présentée. Le document finalisé a servi de base à la construction de la stratégie de développement. 
 
 
Elaboration de la stratégie de développement 
La construction de la stratégie a été faite collégialement sur base de documents de travail reprenant des 
propositions de défis et d’objectifs ainsi que des pistes de projets dans le but de faciliter le travail d’analyse de 
la CLDR et d’augmenter l’éfficience. 
 
Le 16 janvier 2014, la CLDR a pris connaissance d’une « pièce à casser » et a pu compléter et affiner le contenu. 
 
La première partie relative aux défis et objectifs a été présentée par JNC - AWP et la seconde partie liée aux 
pistes de projets a été supervisée par la FRW. Pour plus d’efficience dans la construction de la stratégie et 
l’analyse des projets, la FRW a proposé de travailler en sous-groupe. 
Pour faciliter le travail, trois documents ont été distribués : les consignes, les tableaux reprenant les défis et 
objectifs et enfin la liste des pistes de projets. 
 
Exemple du document de travail complété en séance pour le défi 1 : 
 

 
 

Défis Objectifs Actions en cours

Aménager les espaces publics de façon 
durable

le PCDR a déjà permis 
l'aménagement des places de St 
Sauveur, Hacquegnies, Dergneau, 
Forest, Moustier.

Créer des déjeuners d'entreprises

La foire commerciale est un bon 
point de départ.

Faire de Frasnes-les-Bassins un pôle 
environnemental et touristique

Reconnaissance du site comme 
réserve naturelle + les actions de 
l'OREE et du CRIE de Mouscron + 
projet d'Ideta

Créer des espaces verts

Pierre Bourdeaud'huy annonce le 
projet de création d'un espace vert 
près du home du CPAS (collaboration 
avec la Province). Le PNPC propose 
ses services pour le choix des 
espèces végétales.

Soutenir les actions du PNPC
Toutes les actions du PNPC en faveur 
de la nature, de l'environnement, de 
l'agriculture…

Créer des bassins d'orage dans les lieux à 
risque

Etude de faisabilité réalisée pour des 
bassins d'orage au marais d'Ergies et  
Cordes (à vérifier) + Moustier + 
Buissenal
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tâches à identifier / à réaliser

 les espaces à aménager déjà 
identifiés: Oeudeghien, Buissenal, 

Wattripont
proposition d'ajouter les abords des 

homes et de consulter les riverains de 
la place de Buissenal pour éviter les 

erreurs du passé (projet 
d'aménagement de la place de 

Buissenal qui n'a pas aboutiautre intitulé à trouver: dynamisation 
du secteur entrepreneurial? Journées 
inter entreprises? Salon des 
entrepreneurs? Economie circulaire 
ou économie bleue pour pallier au 
manque de ressources énergétiques 

Pistes de projet

Faire de Frasnes-Les-Bassins  un pôle 
pluriel (vocation environnementale, 
touristique, économique, résidentiel)  

Identifier les endroits intéressants à 
préserver. Entretenir l'existant avant 
de créer du nouveau
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Identifier les actions "nature" qui 
pourraient être inscrites dans le PCDR 
--> Baptiste Hottekiet fera des 
propositions le 25/2

Autre intitulé: amélioration de la 
gestion des eaux de surface ( 
Ruissellement, lieux à risque, …)
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La CLDR du 12 février 2014 a été consacrée à la présentation des résultats des sous-groupes. 
 
2 grands défis retenus :  

• En 2025, Frasnes-lez-Anvaing, commune active pour les défis de durabilité en milieu rural 
• En 2025, Frasnes-lez-Anvaing, commune rurale ouverte sur le monde 

 
8 objectifs proposés : 

• Structurer le territoire en renforçant les pôles d’activités locaux 
• Maintenir, protéger et restaurer les espaces naturels et les paysages 

Optimaliser la desserte des bus TEC

Organiser des pédibus et vélobus pour 
les enfants

Restructurer le réseau viaire

Mettre en pratique le Carpool Plaza 
Créer une zone de stationnement

Zone de stationnement : le projet est 
initié par la commune; il sera repris 
en lot 0.

Recréer un réseau de mobilité douce 

Etude d'Ideta pour la ligne 86 + 
schéma directeur cyclo 13

Sécuriser la traversée de Wattripont

Fiche PCM

Etude du potentiel en énergies 
renouvelables du territoire

Faciliter le télétravail et mettre en place 
des bureaux de coworking

Valoriser les sous-produits agricoles 

Des études ont été faites au niveau 
communal mais les résultats 
n'étaient pas concluants. Projet à 
garder 
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Bien dissocier les différents projets: 
réseau inter villages, réseau 
touristique,  voie verte sur l'ancienne 
ligne de chemin de fer…Créer une 
fiche projet par thématique
Créer un sentier entre les marais 

Construction d'une unité de 
biométhanisation. Ajouter une étude 
sur la valorisation énergétique des 
déchets de bois

Le projet vise la mise en œuvre de 2 
fiches du PCM: signalisation de Police 
et signalisation directionnelle. Ajouter 
également la notion de sécurisation 
des points noirs comme la rue 
Beausoir à Oeudeghien

L'activation du Carpool Plaza peut 
faire l'objet d'une fiche
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• Développer la mobilité douce et alternative et améliorer la mobilité générale et la sécurité 
routière 

• Induire des changements de comportements en faveur du développement durable 
• S’identifier en tant que pôle agricole 
• Professionnaliser le secteur touristique 
• Favoriser l’attachement communal et la mixité sociale 
• Favoriser le développement intellectuel, culturel, associatif et sportif des frasnois. 

 
 
Travail sur les fiches-projets 
 
Les réunions du 25 février et du 17 mars 2014 ont été consacrées au travail sur les fiches-projets. La CLDR a 
mené un travail d’affinage de la stratégie et de définition des projets répondant aux objectifs identifiés. 
Le travail d’analyse s’est fait en direct sur base de tableaux reprenant : la piste de projet – la description de ce 
projet – sa localisation éventuelle – les porteurs et acteurs identifiés et enfin une proposition d’intitulé de 
fiche-projet. 
 
 
Hiérarchisation des projets 
Le 21 mai 2014, les membres de la CLDR ont eu pour mission de programmer les fiches-projets. 
Le choix de priorité des fiches s’est basé sur une méthode qui se veut la plus objective possible. A la 
manière d’un organigramme, le classement des projets s’est fait en fonction des informations disponibles : 
public potentiel, affectation, localisation et contraintes.  
En fonction des informations connues, une priorité a été proposée. S’en est suivi un débat après lequel la 
priorité était soit conservée, soit modifiée par le groupe. 
 

 
 
Pour que cette programmation soit plus lisible aux yeux des membres de la CLDR, les projets ont été également 
repris sur des post-it de couleurs et répartis en lot 0, court, moyen et long termes. 
 
 
 
 
 



PCDR/A21L Frasnes-lez-Anvaing  Partie II – Consultation de la population 
 

Fondation Rurale de Wallonie 
37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultats 
 
Défi 1 • En 2025, Frasnes-lez-Anvaing, commune active pour les défis de durabilité en milieu rural 
Objectif 1.1. Structurer le territoire en renforçant les pôles d'activité locaux 
Objectif 1.2. Maintenir, protéger et restaurer les espaces naturels et les paysages 
Objectif 1.3. Développer la mobilité douce et alternative et améliorer la sécurité routière 
Objectif 1.4. Induire des changements de comportements en faveur du développement durable 
 
Défi 2 • En 2025, Frasnes-lez-Anvaing, commune rurale ouverte sur le monde 
Objectif 2.1. S'identifier en tant que pôle agricole 
Objectif 2.2. Professionnaliser le secteur touristique 
Objectif 2.3. Favoriser l’attachement communal et la mixité sociale 
Objectif 2.4. Favoriser le développement intellectuel, culturel, associatif et sportif des frasnois. 
 
Les actions reprises dans la partie « lot0 » ont été initiées ou réalisées durant la phase d’élaboration du 
PCDR/A2 par les acteurs du DR, du PCDN et par les services communaux. Elles sont détaillées dans la partie IV 
du PCDR afin d’avoir une lecture complète des projets. La structure des fiches est volontairement différente 
pour bien les dissocier des fiches-projets à court, moyen et long termes. 
 
 
Lot 0 
 
Signature de la charte PCDN  
Mise en œuvre de la charte « Jardins au naturel » 
Mise en valeur des éléments patrimoniaux par la relance de la Commission Patrimoine 
Créer un salon de la jeunesse 
Créer une plate-forme interservices 
Créer et adopter une charte communale d’engagement pour le développement durable 
Gérer les inondations par débordement et ruissellement 
Optimaliser la desserte TEC 
Appliquer le concept « Clic local » de l’APAQ-W 
Redynamiser le site web carpool.be 
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Court terme 
 
Elaborer un schéma de gestion territoriale 
Créer l’espace citoyen « la Cigale » 
Viabiliser le site de Frasnes-les-bassins – Elaborer un schéma d’urbanisation du centre-ville 
Viabiliser le site de Frasnes-les-bassins – Aménager un point d’accueil touristique 
Revitalisation des cœurs de village et abords – Place d’Oeudeghien 
Favoriser l’utilisation quotidienne du vélo – créer un réseau de déplacement lent sécurisé 
Créer un parking de covoiturage 
Réseau de mobilité douce – Créer une voie verte 
Créer un espace polyvalent à Montroeul 
Moyen terme 
 
Concrétiser le hall relais agricole 
Revitalisation des cœurs de village et abords – Place de Buissenal 
Créer un espace de coworking 
Développer l’agroforesterie 
Aménager ponctuellement les sentiers 
Développer le logement pour jeunes couples 
Développer le logement adapté pour seniors 
Favoriser le sport par la création d’aires de jeux de plein air 
Restaurer la salle « Tutur et Julia » 
Intensifier les collaborations Nord/Sud existantes 
Développer un réseau de liaisons lentes et sécurisées 
Viabiliser le site de Frasnes-les-bassins – Connecter les pôles d’accueil au réseau de mobilité principal  
Long terme 
 
Restructurer le réseau viaire  
Aménager un tronçon de l’ancienne ligne du tram pour les déplacements lents 
Sécuriser la traversée du village de Wattripont 
Etude du potentiel en énergies renouvelables du territoire 
Créer une unité d’énergie verte 
Développer la filière bois-énergie 
Aménager les portes d’entrée de l’entité 
Augmenter la capacité d’accueil des tout-petits 
Créer un lieu de la mémoire 
Créer un espace citoyen à St-Sauveur 
Promouvoir le sport pour tous : créer de nouvelles infrastructures sportives 
Revitalisation des cœurs de village et abords – Place de Wattripont 
Créer une maison de village à Moustier 
 
 
Présentation des fiches-projets et choix des projets prioritaires 
 
Le 18 décembre 2014, la CLDR a pris connaissance du contenu des fiches-projets et a pu faire des remarques et 
suggestions à l’auteur de projet. Les membres ont également eu l’occasion de faire le choix des trois projets 
prioritaires parmi les fiches-projets à court terme. 
Les membres excusés ou absents ont également eu l’occasion de se prononcer par courrier, par mail ou encore 
par téléphone. 
 
Synthèse des résultats dans l’ordre décroissant : 
 

# CT 07 : Créer un parking de covoiturage : 13 votes 
# CT 05 : Revitaliser les cœurs de village et abords - Place d'Oeudeghien : 10 votes 
# CT 02 : Créer la maison rurale "La Cigale" : 9 votes 
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# CT04 : Viabiliser le site de Frasnes-les-Bassins - Aménager un pôle d’accueil : 7 votes 
# CT 08 : Réseau de mobilité douce - Créer une voie verte (ligne 86) : 6 votes 
# CT 09 : Créer une maison de village à Montroeul : 4 votes 
# CT03 : Viabiliser le site de Frasnes-les-Bassins - Elaborer un schéma d'urbanisation du centre-ville : 3 

votes 
# CT 06 : Favoriser l'utilisation quotidienne du vélo - créer un réseau de déplacement lent sécurisé : 1 

vote. 
 
Les choix démontrent bien la volonté des membres de la CLDR de donner priorité au covoiturage par la mise en 
place d’un parking de délestage le long de la N60, d’aménager la place d’Oeudeghien (projet repris dans le 
PCDR 2000-2010), de créer une maison rurale (projet repris dans le PCDR 2000-2010) afin de pouvoir offrir une 
infrastructure adaptée aux demandes des citoyens, de valoriser le site de Frasnes les Bassins en créant un pôle 
d’accueil environnemental et touristique et enfin de favoriser la mobilité douce et les déplacements lents par 
l’aménagement de l’ancienne ligne de chemin de fer en voie verte. 
 
Approbation de l’avant-projet de PCDR/A21L 
 
La séance du 24 mars 2015 a clôturé le travail d’élaboration du PCDR de la CLDR. Elle fut consacrée à 
l’approbation de l’avant-projet de PCDR et au choix de la première convention –exécution. 
Parmi les projets repris à court terme, la CLDR a choisi de proposer en 1ère convention : la fiche projet CT1 : 
Créer la Maison rurale La Cigale. 
 
 

En conclusion, la parole est donnée aux membres de la CLDR 
 

 
Les participants sont très bien impliqués et les débats sont toujours constructifs. Nous pourrions certainement 
être plus nombreux mais la qualité et l'intérêt des participants prévalent sur la quantité. 
 
L'intelligence collective permet de dépasser les intérêts individuels et d'enrichir la démarche de recherche du 
bien commun. 
 
Je suis très satisfait de ma participation à cette CLDR qui m'aide à mieux connaître les enjeux de notre territoire, 
à travers un projet constructif. 
 
Il y a un peu plus d'un an, suite à une annonce, j’ai décidé de m’impliquer dans l’ODR de ma commune. 
Même s’il a fallu de nombreuses réunions, je suis fier du nouveau programme de développement qui répond aux 
attentes de la population frasnoise. 
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IV.6. La cellule développement durable 

IV.6.1. Constitution de la cellule 
 
Parallèlement aux réunions de la CLDR, il s’est avéré indispensable de constituer un nouvel organe chargé 
d’étudier et d’analyser certains projets du PCDR (court et moyen termes) sous la loupe du développement 
durable. Le travail s’est fait sur base d’un questionnaire conçu pour permettre une réflexion globale sur la 
durabilité de ces projets et ainsi apporter des précisions et conseils à l’auteur de PCDR pour la rédaction des 
fiches-projets. 
 
Neuf membres de la CLDR se sont portés volontaires pour constituer ce groupe de réflexion animé par les AD 
de la FRW. 
 

IV.6.2. Méthode de travail 
 
Pour chaque fiche-projet analysée, les recommandations ont été faites sur base des questions suivantes : 
 

" Comment intégrer la participation des acteurs locaux et des habitants? 
" Quelle est la « bonne échelle territoriale » (capacité, besoins, lieu …)? 
" Comment respecter ou améliorer les spécificités locales (nature, culture, patrimoine)? 
" Comment répondre aux principes du développement durable liés à : 

- l'environnement (gaz à effets de serre, biodiversité, pollutions, transport, déchets, paysages, 
eau, matériaux,…)? 

- le social (personnes défavorisées, services, accès au logement, solidarité, relations 
harmonieuses, santé, …)? 

- l'économique (emploi local, services, économies espace /énergie, …)? 
- la culture (accès pour tous à l'art, musique, stages, folklore, …)? 

" Comment rendre le projet au maximum économe et réversible? Limite-t-il les risques pour l'Homme et 
son environnement? 

" Comment promouvoir ou favoriser une attitude de «consommation durable et responsable» auprès 
des habitants ? 

 

IV.6.3. Les résultats 
 
Deux réunions ont été nécessaires pour analyser 15 projets liés à la mobilité, au logement, aux infrastructures, 
aux aménagements publics, à l’économie et aux collaborations Nord-Sud. 
 
Les projets ayant fait l’objet d’une réflexion sont les suivants :  

- Revitalisation des cœurs de village et abords – Place d’Oeudeghien et Place de Buissenal 
- Faire de Frasnes-les-Bassins un pôle environnemental et touristique 
- Favoriser l’utilisation quotidienne du vélo 
- Créer une zone de parking dédié au covoiturage 
- Créer un RaVeL sur l’ancienne ligne de chemin de fer 
- Créer un espace polyvalent à Montroeul-au-Bois et à Moustier 
- Créer un espace socio-culturel 
- Consolider l’économie locale 
- Développer un réseau de liaisons lentes et sécurisée inter villages 
- Développer le logement pour jeunes couples 
- Favoriser le sport par la création d’aires de jeux de plein air 
- Restaurer la salle Tutur et Julia 
- Intensifier les collaborations Nord-Sud existantes 

 
Les conseils et recommandations de la cellule Développement durable ont été intégrés dans le contenu des 
fiches-projets. 
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V. Calendrier des participations 
 
Ce chapitre mentionne le calendrier et la participation aux différentes réunions. Il faut noter que la 
participation citoyenne ne se limite pas aux seules réunions mais a eu l’occasion de s’exprimer tout au long du 
processus d’élaboration du PCDR/A21L. 
 
Exposition citoyenne lors de la Foire Agricole de septembre 2012 
 
Il est difficile de comptabiliser le nombre de personnes ayant consulté l’exposition sur le bilan des ODR 
précédentes vu l’absence d’un dispositif de comptage. 
Si on estime que 5% des visiteurs ont pris connaissance du contenu de l’exposition ; ce chiffre s’élèverait à plus 
de 100 personnes pas forcément frasnoises. 
 
Séances d’information de la population 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
24 mai 2012 Salle L’Envol à Buissenal 15 
30 mai 2012 Salle Pisq à Frasnes-lez-Buissenal 24 
6 juin 2012 Maison de village d’Anvaing 13 

  52 participants 
 
Entretiens individuels de personnes-ressources 
 

Dates Personne rencontrée Fonction 
27 juin 2012 Vannerom Audrey et Gustin Yannick 

 
Responsables du patro St Martin 

28 juin 2012 Hazgour Hamid Directeur de la bibliothèque 
communale 

5 juillet 2012 Flamme Jean-Paul Responsable du HAMO 
(Aide en Milieu Ouvert) 

5 juillet 2012 Martin Germain 
 

Conseiller Energie 

18 juillet 2012 Delaunoy Eric – Goddefroy Franck Responsables du Comité des fêtes de 
Montroeul 

29 août 2012 Van Eeckhout Julien 
 

Président de l’OREE 

17 juillet 2012 Bataille Gatien Responsable du projet Frasnes-les-
Bassins et CRIE de Mouscron 

10 septembre 2012 Pottier Martine Responsable de l’accueil 
extrascolaire 

23 octobre 2012 Pecquereau Françoise 
 

ONE 

25 octobre 2012 Boisdequin Philippe 
 

Commissaire de Police 

5 novembre 2012 Moyaert Julien + 13 commerçants frasnois Association du commerce et de 
l’entreprise 

 26 personnes  
 
Information du Conseil Consultatif des Aînés 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
16 octobre 2012 Salle entresol de l’Administration communale 19 membres 
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Information de la Commission consultative de l’Agriculture 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
22 janvier 2013 Salle du conseil communal 13 agriculteurs et 

2 personnes du PNPC 
 
Les groupes de travail  
 

Dates Thème Nombre de 
participants 

Le mardi 23 avril 2013 
Maison de village d’Anvaing 

 

A Frasnes—Quels outils pour la culture et 
l’épanouissement personnel en 2025? 

Présentation du projet « Inde » 
(culture, de vie associative, des patrimoines, des aînés, 

de la coopération et du développement,…) 

 
 

17 

Le mardi 30 avril 2013 
Maison de village d’Arc 

 

Tourisme vert et durable, quelles retombées pour les 
frasnois en 2025 ? 

Présentation du projet Frasnes-les-Bassins 
(tourisme, du secteur Horeca, de l’environnement, du 
PCDN, des collaborations avec le PNPC, de l’ouverture 

du territoire vers les Vlaams ardennen,…) 

 
 

15 

Le mercredi 8 mai 2013 
Espace Leulier à Oeudeghien 

 

Education, formation et plein emploi pour les frasnois 
en 2025 ? 

Présentation du projet Frasnes-les-Talents 
(formation, d’enseignement,   d’emploi, des commerces 

et entreprises de l’entité,…) 
 

 
12 

Le jeudi 16 mai 2013 
Maison de village de Dergneau 

 

Agriculture et ruralité: quel visage pour Frasnes en 
2025? 

Présentation des principes de l’intégration paysagère 
des bâtiments et hangars 

agricoles 
(agriculture, de ruralité, des paysages, des productions 

locales, des circuits courts,...) 

 
 

16 

Le mardi 21 mai 2013 
Salle Tutur et Julia à Forest 

 

A Frasnes—Bien dans son corps, bien dans sa tête: quel 
avenir pour nos     enfants en 2025? 

Présentation de la politique 
« Sport et Santé » 

(activités et des infrastructures sportives, de la jeunesse, 
de la petite enfance,…) 

 
 

14 

Le jeudi 30 mai 2013 
Salle entresol de l’Hôtel de Ville 

 

A Frasnes – habitat raisonné et logement pour tous : 
quelles perspectives pour 2025 ? 

Présentation des principes d’un Eco quartier 
(logement pour jeune couple, intergénérationnel, 

d’outils d’aménagement du territoire, du Label FLA, de 
développement durable, d’énergies non  fossiles,...) 

 
 

22 

Le mercredi 5 juin 2013 – 20h00 
Salle le Préau à Herquegies 

 

Quelle mobilité à Frasnes en 2025 ? 
Présentation du projet Cyclo 13 

(modes doux, de sécurité routière, des TEC, de 
covoiturage, du Plan de mobilité,...) 

 
19 

TOTAL  115 
 
Au total, on dénombre 115 participations sachant que plusieurs personnes ont participé à plus d’un groupe de 
travail. 
A cela vient s’ajouter la présence ponctuelle des échevins, du responsable du PCDN, et des représentants du 
PNPC. L’échevin du DR a participé à chaque réunion de réflexion. 
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Les consultations ciblées  
 
Le Conseil consultatif de la jeunesse et les élèves de l’Athénée Lucienne Tellier (12-18 ans) 
 

Dates Nombre de participants à l’enquête 
Du 5 juin au 15 août 2013 101 

 
Le Conseil consultatif des aînés 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
13 septembre 2013 Salle entresol de l’administration 17 membres 

 
Le monde agricole 
 

Date Nombre de participants à l’enquête 
15 septembre 2013 10 agriculteurs 

 
Le Conseil des villages 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
24 septembre 2013 Salle entresol de l’administration 15 membres 

 
Le Conseil communal des enfants 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
18 octobre 2013 Salle entresol de l’administration 18 conseillers 

 
La CCATM 
 

Dates Lieu Nombre de participants 
05 novembre 2013 Salle entresol de l’administration 20 membres 

 
Si on reprend l’ensemble des consultations ciblées, on peut souligner la participation de 181 personnes de 
l’entité (jeunes et adultes). 
 
 
Les réunions de la plate-forme interservices 
 
Dates Lieu Ordre du jour Nombre de participants 
04/07/13 Salle entresol de 

l’administration 
Installation de la plate-forme 9 agents communaux 

17/10/13 Salle entresol de 
l’administration 

Restitution des résultats de l’enquête auprès 
des différents services communaux 
Plan d’actions 2014-2016 
 

3 agents communaux et 
5 agents excusés 

19/12/13 Salle entresol de 
l’administration 

Elaboration du programme d’actions 5 agents communaux et 
3 agents excusés 

05/06/14 Salle entresol de 
l’administration 

Élaboration du programme d’actions – point 
sur les actions en cours et celles à venir. 
Réalisation de la charte d’engagement en 
faveur du DD 

5 agents communaux et 
2 agents excusés 
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Les réunions de CLDR 
 
Date Lieu Ordre du jour Nombre de participants 
27/11/13 Salle du Conseil 

communal 
Installation de la CLDR ;  
Présentation de l’état d’avancement de l’ODR et 
des missions de la CLDR ; 
Analyse et approbation du R.O.I 

28 membres présents et 
5 excusés 

12/12/13 Salle du Conseil 
communal 

 26 membres présents et 
9 excusés 

16/01/14 Salle du Conseil 
communal 

Présentation des défis et objectifs ; 
Construction collégiale de la stratégie de 
développement. 

25 membres présents et 
7 excusés 

12/02/14 Salle entresol Travail sur les défis et objectifs + intitulés de 
projets 

18 membres présents et 
12 excusés 

25/02/14 Salle du Conseil 
communal 

Analyse des pistes de projets (1ère partie) 22 membres présents et 
7 excusés 

17/03/14 Salle du Conseil 
communal 

Analyse des pistes de projets (2ème  partie) 21 membres présents et 
6 excusés 

21/05/14 Salle du Conseil 
communal 

Hiérarchisation des projets 15 membres présents et 
10 excusés 

18/12/14 Salle du Conseil 
communal 

Présentation des fiches-projets et choix des 
projets prioritaires 

19 membres présents et 
5 excusés 

24/03/15 Salle du Conseil 
communal 

Approbation de l’avant-projet de PCDR et choix 
de la 1ère convention-exécution 

17 membres présents et 
10 excusés 
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VI. Les projets en lien avec la stratégie de développement du 
PCDR/A21L menés par la Commune ou d’autres acteurs du territoire 
 
Pourquoi avoir dissocié les projets initiés par la commune ou d’autres acteurs et ceux repris en lot 0 (partie IV)? 
Le principe du lot 0 est de mettre en avant les actions lancées par des acteurs de l’ODR (participant aux GT, 
membre de la CLDR, AD de la FRW, …). 
Dans le présent chapitre, les projets sont signalés afin de mettre en avant le dynamisme communal et la 
volonté de certains acteurs publics ou privés à créer des projets sur le territoire frasnois (PNPC, promoteur 
immobilier, CPAS, Collège communal, particuliers…). Il s’agit de souhaits exprimés lors des phases de 
consultation de la population. 
 

VI.1. Le Schéma directeur Frasnes 2025 
 

 

 
 
Ce schéma directeur porte sur la traversée de Frasnes-lez-Buissenal (N529) depuis le rond-point du sucre 
jusqu’au carrefour formé par la nationale et la rue Monceau ; la rue Belle Eau jusqu’à la sortie de l’entité ; la 
place de la station et ses alentours et enfin le centre de Frasnes. Les options et principes repris dans le 
document seront bien évidemment pris en compte lors de la mise en œuvre de projets en lien avec le 
périmètre d’étude de ce schéma directeur. 
 

VI.2. “Croire en sa jeunesse” devient “Frasnes-les-Talents”  
 

 
 
Le projet « Croire en sa jeunesse », a franchi un pas important dans son développement. Depuis le 16 
novembre 2012, les bénévoles de l’Asbl ont posé leurs cartons et leurs idées, dans « Le Carré Long », bâtiment 
mis à leur disposition par Ideta et situé sur la zone d’activités économiques « La Sucrerie » à Frasnes-lez-
Buissenal. 
Lors de l’inauguration du Relais multiservices, les bénévoles se sont succédés devant un public nombreux pour 
présenter les premiers résultats engrangés et détailler les projets à venir. A son actif, l’Asbl a déjà quelques 
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belles réalisations telles qu’une enquête approfondie sur les souhaits de la jeunesse frasnoise, une action « 
multilinguisme à destination des jeunes, la mise sur pied d’un blocus pour les étudiants du Supérieur à la 
Bibliothèque de Frasnes et dernièrement, un séminaire d’un jour pour les chercheurs d’emploi, intitulé : 
«Décrocher un job, un jeu d’enfant ». 
La mission première de ce Relais Multi-Services est de recueillir, croiser et diffuser toutes les informations 
susceptibles de stimuler l’emploi sur Frasnes et dans la région. Objectif de l’Asbl : devenir une banque de 
données interactives accessibles aux étudiants aux chercheurs d’emplois, aux patrons d’entreprises et aux 
indépendants. La seconde mission sera de guider les offreurs et les demandeurs vers les réseaux et les 
organismes compétents. 
 

VI.3. La réserve domaniale de Frasnes-lez-Bassins, enfin reconnue  

 

 

 

 

 

 

Les Bassins de Frasnes ont été reconnus en 2013 comme réserve naturelle domaniale dite «Les Bassins de 
décantation de la sucrerie de Frasnes-lez-Anvaing». 
Cette Réserve Naturelle s’étend sur une surface de 15 Ha 83 a 71 ca. C’est un ensemble de plans d’eau, anciens 
bassins de décantation de la Sucrerie. 
L’intérêt biologique est avant tout ornithologique. Près de 150 espèces d’oiseaux y ont été observées, en 
particulier des espèces liées aux plans d’eau ou à la végétation associée. Parmi les espèces nicheuses les plus 
représentatives, on note le grèbe à cou noir, le gorge bleue à miroir, le grèbe castagneux et l’avocette élégante. 
Par la régularité et le nombre de couples nicheurs de grèbe à cou noir, le site peut être considéré comme 
majeur pour l’espèce en Région wallonne. De nombreux anatidés sont également recensés en passage 
migratoire ou en hivernage. 
Plusieurs projets sont prévus en lien avec ce classement. Ainsi, l’objectif principal de gestion est la conservation 
et le développement des habitats d’intérêt ornithologique, à savoir les plans d’eau de diverses étendues et 
profondeurs et les ceintures d’hélophytes. Une attention particulière sera portée à la surveillance et à 
l’éradication, si nécessaire, des plantes exotiques envahissantes. L’inventaire et le suivi des espèces 
remarquables du site seront aussi envisagés. 
 

VI.4. Le projet immobilier « Label FLA »  
 

 
 
L’auteur du projet a pour mission de créer et d’aménager un centre urbain novateur, conforme aux exigences 
du label FLA, tout en assurant la cohérence du site avec le patrimoine du Pays des Collines. La mission porte sur 
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le bâti à caractère résidentiel, culturel et commercial, l’aménagement d’un écoquartier, d’un réseau de voirie 
et d’espaces publics. La création et l’innovation urbanistique devront être en symbiose avec les techniques 
relatives au développement durable. 
Le label FLA a été présenté au Ministre Jean-Marc Nollet le 7 septembre 2011. Ce projet novateur initié par la 
commune de Frasnes-lez-Anvaing, répondra aux objectifs du Parlement Wallon dont le but premier est 
d’assurer la croissance démographique, de l’ordre de 4% sur l’entité, par l’aménagement de nouvelles 
infrastructures. 
Le promoteur privé vise la création d’un quartier durable et passif dans une optique de mixité sociale et 
d’innovations écologiques. Il s’étendra sur 7 hectares, à proximité de la place et de l’église. 
Dans une perspective socio-économique, l’application du droit de superficie et du Community Land Trust 
permettra de lancer un nouveau concept d’habitation. 

Cette idée de logement collectif a déjà fait ses preuves à l’étranger mais reste peu exploitée en Wallonie. A 
travers cette démarche, FLA veut être un outil nouveau pour le secteur, une commune pilote, ouverte et 
sensible à son environnement. 

VI.5. Le sport sur ordonnance à Frasnes dans les starting-blocks  

 

Face à la délégation frasnoise  à Strasbourg, le docteur Alexandre Feltz, initiateur du projet. 

"La sédentarité tue " : Trois mots qui résument bien les fondements du projet "Sport sur ordonnance" lancé en 
Novembre dernier, par le Dr Feltz généraliste et Echevin en charge de la Santé publique au sein de la 
Communauté urbaine de Strasbourg.  

Séduite par le concept qui permet aux médecins généralistes de prescrire du Sport et aux patients de le 
pratiquer gratuitement, une délégation frasnoise emmenée par Jacques Dupire, Echevin de la Santé et Bernard 
Grymonprez, Echevin des Sports s'est rendue en France pour rencontrer les différents acteurs impliqués dans le 
projet : Administration, médecins, patients et coordinateurs sportifs. 

Une journée d'étude riche en enseignements qui n'a fait que conforter le Collège dans sa volonté de lancer le 
projet sur FLA dès septembre 2013. En effet les études scientifiques montrent que les gains en santé liés à une 
activité sportive modérée (marche, natation, vélo, aviron) sont encore plus importants pour les malades 
chroniques (diabète, obésité ou maladies cardiaques stabilisées).  

Depuis son lancement on peut dire que le projet est un succès. Une vingtaine de sportifs ont rejoint le projet et 
viennent au minimum trois fois par semaine assister aux séances de fitness. Ce ne sont pas des sportifs comme 
les autres : ces séances leur ont été prescrites par leur médecin généraliste et sont entièrement gratuites 
durant un an. La Ministre fédérale de la Santé a octroyé un subside de 2500€ à  FLA pour mettre en place ce 
projet pilote tandis que la commune, elle, a inscrit 15 000€ à son budget 2013 pour couvrir les locations de 
salle et les frais du moniteur formé à ce type d'encadrement. 
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VI.6. Inauguration du parc éolien  

 
Electrabel et Ventis ont inauguré, le vendredi 19 avril 2013, le parc éolien de FLA en présence d'un millier de 
personnes et de nombreuses personnalités politiques. 
Avec ce parc, Electrabel et Ventis contribueront à l’approvisionnement en énergie durable d’une partie de la 
Wallonie Picarde. Les trois éoliennes, de 2MW chacune, couvriront la consommation de 4500 ménages. 
Electrabel souhaite permettre aux citoyens des communes sur lesquelles de nouveaux projets sont développés 
de prendre des participations dans les éoliennes grâce à la structure coopérative « Electrabel Co Green » qui 
vient d’être mise sur pied. Les riverains du parc éolien de FLA peuvent prendre des participations dans les deux 
éoliennes d’Electrabel. 
Parallèlement, Ventis s’est associée avec la commune de FLA et les riverains du parc regroupés dans la 
coopérative CLEF pour construire et exploiter la 4ème éolienne du parc de FLA. De l'électricité citoyenne en 
perspective… 
 

VI.7. Marché fermier, marché futé 
 
Le « marché fermier », n’est pas un projet tombé de la dernière pluie… Il 
est le fruit d'une collaboration entre la Commune de FLA et le PNPC. Il 
s’inscrit dans le contexte de la nouvelle politique menée par le Parc 
naturel, une politique visant notamment la diversification agricole.  
 
« Ce marché présente plus d’un intérêt. D’une part, il répond à la demande 
du citoyen, ce qui est un gage de réussite, d’autre part, il pourrait aussi 
susciter un effet "Boomerang" et booster l’économie locale. Dans un 
premier temps, les producteurs font un pas vers le citoyen avec leurs 
produits ; dans un second temps, les citoyens influencent la production en 
retour, par leurs achats et leurs demandes spécifiques. Parfois cet effet 
boomerang se prolonge en engendrant des changements d'habitudes chez 
les consommateurs mais aussi dans les grandes surfaces, au départ peu 
enclines à ouvrir leurs rayons aux producteurs locaux » - propos de M. 
Jean-Luc Crucke – Député Bourgmestre. 
 
Cette démarche de proximité pourrait créer à terme de l’emploi local 
supplémentaire. C'est en tout cas un des objectifs poursuivis par les 
initiateurs du marché fermier. 
 
Ce marché fermier se déroule chaque troisième vendredi du mois, de 17h à 20h à la Maison de Village 
d’Anvaing. Des animations gratuites pour les enfants sont organisées à chaque édition : ateliers ludiques, 
balades en char à bancs tiré par un cheval de trait… 
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VI.8. La foire commerciale se dévoile…  
 

 
 
Du 9 au 12 mai 2013, la Foire commerciale a fait un retour retentissant dans le hall qui l'a vue grandir, voici 15 
ans, à savoir, l'ancien hall Jorion, à deux pas de l'ancienne gare. 

Le 19 septembre 2014, succès de foule, succès de participation pour la seconde édition avec une surface élargie 
pour accueillir 80 exposants. Pas à dire, à l'instar de la première, cette édition de la foire commerciale de 
Frasnes fût un réel succès à plus d'un titre.  

 

VI.9. Achat groupé de gaz et d’électricité  

Un achat groupé d'énergie consiste à réunir un grand nombre de ménages afin de négocier des réductions sur 
les prix de l'électricité et du gaz de ville. Les citoyens étaient invités à s’inscrire via le site 
www.achatgroupefrasneslezanvaing.be. Une fois inscrits, une proposition leurs a été faite dans les 15 jours qui 
ont suivis, proposition qu’ils étaient libres d'accepter ou de refuser.  

En 2013, plus de 60% des participants de l'achat groupé de Frasnes-lez-Anvaing ont accepté l'offre négociée. 
Forte de ce résultat, l’Administration communale de Frasnes-lez-Anvaing réitère cette initiative en partenariat 
avec la société Wikipower. 
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VI.10. Le projet Cyclo 13  
 

 
 
Le mini schéma directeur vélo dont l’étude a été confiée à ICEDD a été cofinancé par le Ministre Henry.  
20.000€ ont permis à la commune d’obtenir une analyse complète du territoire ainsi que des propositions et 
mesures pour améliorer les déplacements des cyclistes. 
Sept mesures sont à envisager : 

• Renforcer les sites propres (la piste cyclo-piétonne de la Drève, les chemins de 
remembrement et les voiries agricoles) 

• Renforcer les pistes cyclables de la N60 
• Renforcer les agglomérations apaisées 
• Renforcer les agglomérations existantes (par des effets de portes par exemple) 
• Sécuriser les voiries de desserte locale, où l’utilisation de la voiture n’est pas nécessaire 
• Sécuriser les voiries de liaison 
• Aménager la ligne de chemin de fer 86 désaffectée. 

Le PCDR/A21L et le PCM ont un rôle à jouer dans la concrétisation de ces mesures. 
 

VI.11. La plate-forme Jeunesse 

 
Depuis le mois de février 2014, six acteurs frasnois de la jeunesse se rassemblent et collaborent pour créer la 
«Plateforme jeunesse ». Cette instance a pour objectif de renforcer l’image des jeunes et relayer leur parole. 
Elle a également la volonté de donner la place aux jeunes dans la commune et leur favoriser l’accès à la culture, 
au social et au sport par le biais d’animations… La « Plateforme jeunesse » est avant tout une équipe de 
partenaires qui mettent leurs compétences au service des jeunes. Les six membres de la plateforme sont l’AMO 
le Hamo, la Bibliothèque Communale de FLA, le Centre Culturel du Pays des Collines, la Commune de FLA, le 
centre InforJeunes Ath et la Maison des Jeunes Vaniche. 
Premières actions : 
 

• Une animation avec des élèves de 5ème et 6ème secondaire de l’Athénée Royal L. Tellier 
d’Anvaing, dans l’objectif de sensibiliser les plus jeunes à l’utilisation des réseaux sociaux ; 

• Un cycle de conférences sur Internet et les réseaux sociaux. 
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VI.12. Une ligne TEC express entre Renaix et Péruwelz 
 
La création d’une ligne TEC express entre Péruwelz et Renaix via Leuze et Frasnes fait partie d’une étude 
globale menée à l’échelle supra communale par l’Intercommunale IDETA. Cette liaison express correspond à la 
demande des utilisateurs et permettra d’optimiser l’offre actuelle, peu attractive, complexe, inadaptée à la 
demande. Afin de rendre cette future ligne séduisante, il est indispensable de proposer une offre périphérique 
performante et répondant aux attentes des usagers : abribus qualitatifs, parkings vélo sécurisés… 
Une réflexion fine sur les moyens de desserte des villages périphériques de l’axe de la N60 devra être menée 
en parallèle afin de garantir un niveau de desserte satisfaisant, principalement pour la clientèle scolaire et les 
navetteurs. 

Une première table ronde a été organisée le 12 juillet 2013 entre les communes de Renaix, Beloeil, Leuze et 
Frasnes-lez-Anvaing et en présence de l’intercommunale IDETA, de la SNCB, de la DGO4, de la DGO1, du TEC 
Hainaut et de Transitec (bureau d’Etude). 

Une note de synthèse produite par Transitec a été soumise à l’approbation des Collèges communaux. Sur cette 
base, un plan d’action sera dressé et des contacts avec les structures et les administrations compétentes seront 
établis. Des contacts entre l’Intercommunale et la Commune sont toujours en cours. 

 

VI.13. Gestion des inondations par débordement et ruissellement 
 

Ce projet répond à une forte demande des citoyens et est actuellement porté par la Province du Hainaut, le 
PNPC et la commune. Il vise : 

- la création de bassins d’orage et de retenues d’eau sur le territoire frasnois  
- la mise en œuvre de mesures diminuant et ralentissant le ruissellement des eaux sur les bassins 

versants  
- l’aménagement des lits des rivières et des plaines alluviales en tenant compte des aléas 

météorologiques et hydrologiques, tout en respectant et favorisant les habitats naturels.. Vu la 
concrétisation de certaines de ses mesures par la Province et par le Parc naturel du Pays des Collines, 
ce projet ne pouvait pas être repris dans les fiches-projets à mettre en œuvre. 

-  
FLA est concerné par des zones d’aléas d’inondation faibles à élevés qui se concentrent principalement autour 
de la Rhosnes et particulièrement au pied des collines, à Wattripont, Dergneau, Cordes situés en aval de 
l’ensemble du réseau et Frasnes-lez-Buissenal.  
De plus, le bassin de la Dendre est particulièrement concerné par les problèmes de ruissellement et d’érosion 
des terres agricoles. Ainsi, tous les sédiments érodés se retrouvent dans les cours d’eau et participent à 
l’envasement. Les conséquences sont multiples : perte des « bonnes terres » de culture pour l’agriculteur, 
pollution pour la vie aquatique, entrave au bon écoulement de l’eau, demandes plus fréquentes 
d’interventions de nettoyage pour les gestionnaires de cours d’eau… 
 
Les étapes déjà menées sont (source HIT Hainaut) : 

A. L’étude réalisée par Hainaut Ingénierie Technique de la Province du Hainaut en 2013. 
Il s’agit du projet NAQIA – Etude des problèmes d’inondations sur le CENN 380.00 « La Rhosnes ».  
L’objectif est de déterminer les causes aux problèmes d’inondations qui surviennent sur les cours d’eau 
suivants : La Rhosnes, le Petit Rhosnes de Moustier, le rieu du Champ de l’Ecaillois, le rieu de Pironche, le Rieu 
du Canrois et la recherche de solutions. 
La conclusion de cette étude, parcourant le bassin versant de la Rhosnes depuis sa source jusqu’à la sortie de 
Frasnes-lez-Anvaing, est de créer deux bassins de retenue :  
Le premier bassin au lieudit du « contrepré », bassin à plan d’eau permanent permettrait de gagner un 
stockage de volume d’eau sur un terrain à faible pente, sans ériger de digue. Le volume du bassin serait de 
62.000m³. 
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Le second bassin sur le Petit Rhosnes de Moustier, entre la route de Belle-Eau et l’autoroute A8 aurait un 
volume d’eau de 75.000m³. 

B. La concrétisation d’un projet à Cordes (source PNPC) 
Un autre projet de bassin de retenue d’eau est prévu dans le village de Cordes. Pour la réalisation de ce projet, 
le Parc naturel du Pays des Collines a collaboré avec la Province et une proposition de végétalisation a été 
effectuée.  
Le Parc naturel du Pays des collines travaille actuellement sur l’inventaire et la caractérisation typologique des 
bassins d’orage ainsi que sur d’éventuelles propositions d’aménagements en termes de biodiversité tout en 
sachant que le but premier est la retenue d’eau. Il ne faudrait donc pas nuire à la fonctionnalité du bassin. Ce 
travail est effectué en collaboration avec les contrats de rivière ainsi qu’en concertation avec la commune.. 

 
C. Les actions menées auprès des agriculteurs par le Parc naturel du Pays des Collines  
Concernant les coulées boueuses, le Parc naturel travaille sur deux approches parallèles et 
complémentaires : la limitation du détachement des particules du sol et le freinage du transfert des 
particules hors de la parcelle. Les actions menées actuellement sont : 

• Mise en place d’une filière de création de Bois Raméal Fragmenté 
• Valorisation des matières organiques et diagnostiques des sols 
• Mise en place des interbuttes en pommes de terre 
• Mise en place de fascines 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


































































































































































































































































































































































































































































































































































































